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Antab S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1734 Luxembourg, 2, rue Carlo Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 103.268.

Le bilan et l'annexe au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Un gérant

Référence de publication: 2010046803/11.
(100048204) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2010.

Amadeus Porcelain Investment S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 31, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 118.109.

Les comptes annuels au 31 décembre 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

AMADEUS PORCELAIN INVESTMENT S.A.
Signature

Référence de publication: 2010046804/11.
(100048543) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2010.

Amadeus Porcelain Investment S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 31, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 118.109.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

AMADEUS PORCELAIN INVESTMENT S.A.
Signature

Référence de publication: 2010046805/11.
(100048542) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2010.

Scacchi - HRT S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 124.310.

Extraits des résolutions prises lors de l'assemblée générale
ordinaire des actionnaires tenue de façon extraordinaire en date du 14 décembre 2007

1 ère Résolution:

L'Assemblée Générale prend acte de la démission avec effet immédiat de Monsieur Olivier TOUCHARD de sa fonction
d'Administrateur de catégorie A de la société.

2 ème Résolution:

L'Assemblée Générale décide de nommer en son remplacement Monsieur Olivier GALIENNE, commissaire aux
comptes, demeurant au 9, rue des Vergers, F-91.600 Savigny-sur-Orge, France de sa fonction d'administrateur de catégorie
A et ce jusqu'à l'Assemblée Générale Statutaire qui se tiendra en 2012.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 31/03/2010.

Pour SCACCHI - HRT S.A.
Philippe RICHELLE / Olivier GALIENNE
Administrateur catégorie B / Administrateur Catégorie A

Référence de publication: 2010047946/21.
(100049522) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2010.
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Alba Holding S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1140 Luxembourg, 47, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 32.756.

Les comptes annuels au 31.12.2006 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010046806/9.

(100048282) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2010.

Alba Holding S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1140 Luxembourg, 47, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 32.756.

Les comptes annuels au 31.12.2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010046807/9.

(100048281) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2010.

Aviva Investors, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 34, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 32.640.

Le bilan au 31 Décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 7 Avril 2010.

Référence de publication: 2010046809/10.

(100048292) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2010.

Sopalit S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 65.492.

Extrait des résolutions prises par l'assemblée générale ordinaire tenue extraordinairement le 5 février 2010

Sont nommés administrateurs pour une durée de six ans, leurs mandats prenant fin lors de l'assemblée générale
ordinaire statuant sur les comptes au 31 décembre 2012:

- Monsieur Claude SCHMITZ, expert-comptable, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles de Gaulle,
L-1653 Luxembourg

- Monsieur Luc HANSEN, licencié en administration des affaires, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles
de Gaulle, L-1653 Luxembourg

- Monsieur Pierre LENTZ, licencié en sciences économiques, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles de
Gaulle, L-1653 Luxembourg

- Monsieur Julian Marc STUKELEY HAYDEN, demeurant à Maydencroft, La Rue Voisin, St Brelade, Jersey JE3 8AT
Channel Islands

- Monsieur Alan John TAYLOR, demeurant à 3, Broughton Court, La Verte Rue, St Mary, Jersey JE3 3DA, Channel
Island.

L'assemblée accepte les démissions de Messieurs John SEIL et Marc LAMESCH de leur mandat d'administrateur.

Est nommée commissaire aux comptes pour une durée de six ans, son mandat prenant fin lors de l'assemblée générale
ordinaire statuant sur les comptes au 31 décembre 2010:

- KPMG Channel Islands Limited, 5, St Andrew's Place, Charing Cross, GB-JE4 BWQ St Helier - Jersey.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 29 mars 2010. Signature.

Référence de publication: 2010047956/26.

(100049391) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2010.
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2PM Life Brokerage S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1728 Luxembourg, 4, rue du Marché-aux-Herbes.

R.C.S. Luxembourg B 132.989.

Le bilan au 31.12.2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
2PM LIFE BROKERAGE S.A.
Monica ARIETE

Référence de publication: 2010046810/12.

(100048171) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2010.

Yerry, Société Anonyme.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 146.636.

Les comptes annuels pour la période du 27 mai 2009 au 31 décembre 2007 ont été déposés au registre de commerce
et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 30 mars 2010.

Référence de publication: 2010046811/11.

(100048578) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2010.

World Youth Stars S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 54, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 149.036.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

WORLD YOUTH STARS S.A.

Référence de publication: 2010046812/10.

(100048564) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2010.

Le Panorama Immobilier S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-7223 Bereldange, 9, rue Rénert.

R.C.S. Luxembourg B 31.371.

Extrait des résolutions de l'assemblée générale du 15 mars 2010

L'assemblée des actionnaires a pris les décisions suivantes:

1) Sont nommés seuls administrateurs de la société:

a. Monsieur LALANDE Yvan, demeurant à B-6700 ARLON, 2, via Sesmera B.P. C33

b. Madame DOMINIQUE Clairette, demeurant à B-6700 ARLON, 2, via Sesmera B.P. C33

c. Madame SCHMIT-KOCH Danièle, avec adresse professionnelle à L-6415 ECHTERNACH, 9-13, rue Bréilekes.

2) La société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois EBC, EUROPEAN BUSINESS CONSULTING S.àr.l.,
établie et ayant son siège social à L-1617 LUXEMBOURG, 66, rue de Gasperich, est nommée commissaire aux comptes
de la société en remplacement de Monsieur Alphonse WEBER.

3) La durée du mandat du nouveau commissaire aux comptes et des administrateurs prendra fin à l'assemblée générale
ordinaire de l'année 2015.

Bereldange, le 15 mars 2010.
Pour extrait conforme
La société

Référence de publication: 2010047980/21.

(100049672) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2010.
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Wood Trading & Technologies A.G., Société Anonyme.

Siège social: L-9991 Weiswampach, 2, Am Hock.

R.C.S. Luxembourg B 96.499.

Les comptes annuels au 31.12.2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010046813/9.

(100048302) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2010.

Addenda S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 66.947.

Le bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Société Européenne de Banque
Société Anonyme
Banque domiciliataire
Signatures

Référence de publication: 2010046824/13.

(100060198) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 avril 2010.

Work Know-how To Progress S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1251 Luxembourg, 13, avenue du Bois.

R.C.S. Luxembourg B 53.659.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010046825/10.

(100048328) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2010.

M.S.C. S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 77.463.

EXTRAIT

L'Assemblée générale du 6 avril 2010 a renouvelé les mandats des administrateurs.

- Madame Nathalie GAUTIER, Administrateur, employée privée, 6, rue Adolphe L-1116 Luxembourg, Luxembourg;

- Monsieur Laurent HEILIGER, Administrateur, licencié en sciences commerciales et financières, 6, rue Adolphe, L-1116
Luxembourg, Luxembourg;

- Madame Michelle DELFOSSE, Administrateur-Président, ingénieur civil, 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg, Lu-
xembourg.

Leurs mandats prendront fin lors de l'Assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes au 31 décembre 2010.

L'assemblée générale du 6 avril 2010 a renouvelé le mandat du Commissaire aux comptes.

- AUDIT.LU, réviseur d'entreprises, 42, rue des Cerises, L-6113 Junglinster, R.C.S. Luxembourg B 113.620

Son mandat prendra fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes au 31 décembre 2010.

Luxembourg, le 6 avril 2010.
Pour M.S.C. SA
Société anonyme holding
Signature

Référence de publication: 2010047067/22.

(100049120) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2010.
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Victor Sustainable Architecture S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1661 Luxembourg, 47, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 118.934.

Les comptes annuels au 31.12.2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010046826/9.

(100048273) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2010.

Viva Luxembourg Holdings S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 3.270.000,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 112.255.

Les comptes annuels au 30 juin 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 19 mars 2010.

Référence de publication: 2010046827/11.

(100048577) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2010.

ASTREL 1 UK Loan, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2340 Luxembourg, 6, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 152.804.

STATUTES

In the year two thousand and ten, on the twenty-second day of April, Before us Maître Edouard DELOSCH, notary
residing in Rambrouch (Grand Duchy of Luxembourg), acting in replacement of Maître Paul BETTINGEN, notary residing
in Niederanven (Grand Duchy of Luxembourg), who will remain the depositary of the present deed.

There appeared:

Aeriance Investments S.A., acting in its own name but on behalf of Aeriance FCP-SIF, a Luxembourg multi-strategy
specialized investment fund, and more specifically for its sub-Fund Aeriance Senior Tranches in Real Estate Loans Fund 1
(“ASTREL 1”), incorporated and existing under the laws of Luxembourg, having its registered office at 20 Boulevard
Emmanuel Servais, L –2535 Luxembourg, registered with the Luxembourg Companies' Register under number B 138.867,

here represented by Mr. Geoffroy t'Serstevens, jurist, residing professionally in Senningerberg, by virtue of a proxy
given under private seal.

The said proxy, initialed ne varietur by the mandatory of the appearing party and the notary, will remain annexed to
the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party, acting in its here above stated capacities, has required the officiating notary to enact the deed
of incorporation of a private limited liability company (société à responsabilité limitée) which it declares organized and
the articles of incorporation of which shall be as follows:

A. Purpose - Duration - Name - Registered office

Art. 1. There is hereby established by the current owner of the shares created hereafter and among all those who
may become partners in the future, a private limited liability company (société à responsabilité limitée) (hereinafter the
“Company”) which shall be governed by the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended, as well as by
the present articles of incorporation.

Art. 2. The purpose of the Company is:

a. to borrow and/or lend moneys in favour of intragroup's companies, act as surety or guarantor in any other manner,
and bind itself jointly and severally or otherwise in addition to or on behalf of others;

b. to incorporate, participate in, conduct the management of and take any other financial interest in other companies
and enterprises;

c. to render administrative, technical, financial, economic or managerial services to other companies, persons or en-
terprises;

d. to acquire, dispose of, manage and exploit real and personal property, for its own account, including patents, marks,
licenses, permits and other industrial property rights; the foregoing whether or not in collaboration with third parties
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and inclusive of the performance and promotion of all activities which directly and indirectly relate to those objects, all
this in the broadest sense of the terms.

Art. 3. The Company is incorporated for an unlimited period.

Art. 4. The Company will assume the name of “ASTREL 1 UK Loan”

Art. 5. The registered office of the Company is established in the Grand-Duchy of Luxembourg within the municipality
of Luxembourg and may be transferred within such municipality by means of a resolution of its manager(s). It may be
transferred to any other place in the Grand-Duchy of Luxembourg by means of a resolution of the general meeting of its
partners. Branches or other offices may be established either in Luxembourg or abroad.

In the event that, the board of managers determines that extraordinary political, economic, social or military events
have occurred or are imminent which would interfere with the normal activities of the Company at its registered office
or with the ease of communication between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily
transferred abroad by resolution of the manager(s) until cessation of these abnormal circumstances, such provisional
measures shall have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding such temporary transfer, shall
remain a Luxembourg corporation.

B. Share capital - Shares

Art. 6. The Company's share capital is set at twelve thousand pounds sterling (GBP 12,000.-) represented by two
hundred forty (240) shares with a par value of fifty pounds sterling (GBP 50.-) each.

Each share is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meetings.

Art. 7. The share capital may be modified at any time by approval of a majority of partners representing three quarters
of the share capital at least. The shares to subscribe shall be offered preferably to the existing shareholders, in proportion
to their part in the share capital representing their shares.

Art. 8. The Company will recognize only one holder per share. The joint co-owners shall appoint a single representative
who shall represent them towards the Company.

Art. 9. The Company's shares are freely transferable among partners. Any inter vivos transfer to a new partner is
subject to the approval of such transfer given by the other partners in a general meeting, at a majority of three quarters
of the share capital.

In the event of death, the shares of the deceased partner may only be transferred to new partners subject to the
approval of such transfer given by the other partners in a general meeting, at a majority of three quarters of the share
capital. Such approval is, however, not required in case the shares are transferred either to parents, descendants or the
surviving spouse.

Art. 10. The death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of one of the partners will not cause the
dissolution of the Company.

Art. 11. Neither creditors, nor assigns, nor heirs may for any reason affix seals on assets or documents of the Company.

C. Management

Art. 12. The Company is managed by at least two managers, who need not be partners.

In dealing with third parties, the board of managers has the most extensive powers to act in the name of the Company
in all circumstances and to authorise all acts and operations consistent with the Company's purpose. The managers are
appointed by the sole partner, or as the case may be, the partners, who fix(es) the term of their office. They may be
dismissed freely at any time by the sole partner, or as the case may be, the partners.

The Company will be bound in all circumstances by the joint signature of any two managers or the signature(s) of any
person(s) to whom such signatory authority has been delegated by decision of the board of managers.

Art. 13. The Company is managed by a board of managers which may choose from among its members a chairman,
and may choose from among its members a vice-chairman. It may also choose a secretary, who need not be a manager,
who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of managers.

The board of managers shall meet upon call by any one manager at the place indicated in the notice of meeting. The
chairman shall preside all meetings of the board of managers, or in the absence of a chairman, the board of managers may
appoint another manager as chairman by vote of the majority present at any such meeting.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers at least twenty-four hours in
advance of the date foreseen for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives of
the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication. A special convocation will not be
required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by the board of
managers.
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Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by cable, telegram, telex or
facsimile another manager as his proxy. A manager may represent more than one of his colleagues.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference-call, videoconference or by other
similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another. The participation
in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

The board of managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the managers is present or represented
at a meeting of the board of managers. Decisions shall be taken by a majority of votes of the managers present or
represented at such meeting.

The board of managers may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication, to be confirmed in writing. The
entirety will form the minutes giving evidence of the resolution.

Art. 14. The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman or, in his absence, by
the vice-chairman, or by two managers. Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings
or otherwise shall be signed by the chairman or by two managers or by any person duly appointed to that effect by the
board of managers.

Art. 15. The death or resignation of a manager, for any reason whatsoever, shall not cause the dissolution of the
Company.

Art. 16. The managers do not assume, by reason of its/their position, any personal liability in relation to commitments
regularly made by them in the name of the Company. They are authorised agents only and are therefore merely responsible
for the execution of their mandate.

The Company shall indemnify any manager or officer, and his heirs, executors and administrators, against expenses
reasonably incurred by him in connection with any action, suit or proceeding to which he may be made a party by reason
of his being or having been a manager or officer of the Company, or, at its request, of any other corporation of which
the Company is a shareholder or creditor and from which he is not entitled to be indemnified, except in relation to
matters as to which he shall be finally adjudged in such action, suit or proceeding to be liable for negligence or fault or
misconduct; in the event of a settlement, indemnification shall be provided only in connection with such matters covered
by the settlement as to which the Company is advised by counsel that the person to be indemnified did not commit such
a breach of duty. The foregoing right of indemnification shall not exclude other rights to which he may be entitled.

Art. 17. The board of managers may decide to pay interim dividends on the basis of a statement of accounts prepared
by the board of managers showing that sufficient funds are available for distribution, it being understood that the amount
to be distributed may not exceed realized profits since the end of the last fiscal year, increased by carried forward profits
and distributable reserves, but decreased by carried forward losses and sums to be allocated to a reserve to be established
by law or by these articles of incorporation.

D. Decisions of the sole partner - Collective decisions of the partners

Art. 18. Each partner may participate in collective decisions irrespective of the number of shares which he owns. Each
partner is entitled to as many votes as he holds or represents shares.

Art. 19. Save a higher majority as provided herein, collective decisions are only validly taken in so far as they are
adopted by partners owning more than half of the share capital.

The partners may not change the nationality of the Company otherwise than by unanimous consent. Any other
amendment of the articles of incorporation requires the approval of a majority of partners representing three quarters
of the share capital at least.

Art. 20. In the case of a sole partner, such partner exercises the powers granted to the general meeting of partners
under the provisions of section XII of the law of 10 August 1915 concerning commercial companies, as amended.

E. Financial year - Annual accounts - Distribution of profits

Art. 21. The Company's year commences on the 1 st of January and ends on the 31 st of December.

Art. 22. Each year on the 31 st of December, the accounts are closed and the managers prepare an inventory including
an indication of the value of the Company's assets and liabilities. Each partner may inspect the above inventory and balance
sheet at the Company's registered office.

Art. 23. Five per cent of the net profit is set aside for the establishment of a statutory reserve, until such reserve
amounts to ten per cent of the share capital. The balance may be freely used by the partners.

F. Dissolution - Liquidation

Art. 24. In the event of a dissolution of the Company, the Company shall be liquidated by one or more liquidators,
who need not be partners, and which are appointed by the general meeting of partners which will determine their powers
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and fees. Unless otherwise provided, the liquidators shall have the most extensive powers for the realisation of the assets
and payment of the liabilities of the Company.

The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among the
partners in proportion to the shares of the Company held by them.

Art. 25. All matters not governed by these articles of incorporation shall be determined in accordance with the law
of 10 August 1915 on commercial companies and amendments thereto.

Subscription and Payment

The two hundred forty (240) shares have been subscribed by Aeriance Investments S.A., acting in its own name but
on behalf of Aeriance FCP-SIF, a Luxembourg multi-strategy specialized investment fund, and more specifically for its sub-
Fund Aeriance Senior Tranches in Real Estate Loans Fund 1 (“ASTREL 1”), prenamed.

All the shares so subscribed are fully paid up in cash so that the amount of twelve thousand pounds sterling (GBP
12,000.-), is as of now available to the Company, as it has been justified to the undersigned notary.

Transitional dispositions

The first financial year shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on December 31,
2010.

Expenses

For the sake of the present deed, the share capital is estimated at EUR 13778,6 (exchange rate (median price) on April
21, 2010: GBP 1.- = EUR 1.14822).

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of its incorporation are estimated at approximately one thousand Euro (EUR 1,000).

General meeting of partners

The above named person, representing the entire subscribed capital and considering itself as fully convened, has im-
mediately proceeded to hold an extraordinary general meeting and has passed the following resolutions:

1. The registered office of the Company shall be at 6 rue Philippe II L-2340 Luxembourg,

2. Are appointed managers of the Company for an indefinite period:

- Mr. Jacques Ruimy, Counsel of the CEO, General Secretary at REM Finance, residing professionally at 121 avenue
des Champs Elysées, 75008 Paris, France;

- Mr. Fabrice Berrebi, Managing Director, residing professionally at 97 Jermyn Street, SWIY 6JE London, United King-
dom;

- Mr. Geoffroy t'Serstevens, Jurist, residing professionally at 6A Route de Trèves, L-2633 Senningerberg, Luxembourg

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Senningerberg, on the day named at the beginning of this docu-
ment.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French translation, on the request of the same appearing party
and in case of divergence between the English and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the person appearing, known to the notary by name, first name, civil status and
residence, the said person appearing signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le vingt-deuxième jour d'avril,

Par-devant Maître Edouard DELOSCH, notaire de résidence à Rambrouch, Grand-Duché de Luxembourg, agissant en
remplacement de Maître Paul BETTINGEN, notaire de résidence à Niederanven, Grand-Duché de Luxembourg, qui sera
dépositaire des présentes minutes.

a comparu:

Aeriance Investments S.A., agissant en son nom propre pour le compte de Aeriance FCP-SIF, un fond commun de
placement, et plus particulièrement pour son sous-fond Aeriance Senior Tranches in Real Estate Loans Fund 1 («ASTREL
1»), constituée et régie selon les lois du Grand Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 20 Boulevard Emmanuel
Servais, L –2535 Luxembourg, enregistrée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B
138.867,

ici représentée par Monsieur Geoffroy t'Serstevens, juriste, demeurant professionnellement à Senningerberg, en vertu
d'une procuration sous seing privé.

La procuration signée "ne varietur" par le comparant et par le notaire soussigné restera annexée au présent acte pour
être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.
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Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société
à responsabilité limitée qu'elle déclare constituer et dont elle a arrêté les statuts comme suit:

A. Objet - Durée - Dénomination - Siège

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes par le propriétaire actuel des parts ci-après créées et tous ceux qui pourront
le devenir par la suite, une société à responsabilité limitée (ci-après la "Société") qui sera régie par la loi du 10 août 1915
concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée, ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. La Société a pour objet:
a. d'emprunter et/ou de prêter des sommes d'argent, en faveur de sociétés intragroupe, d'agir en tant que caution,

garant ou autre, et de s'engager conjointement et solidairement, ou autrement en supplément à ou pour le compte de
tiers;

b. de créer, de participer à, de gérer et de prendre des intérêts financiers dans d'autres sociétés ou entreprises;
c. de rendre des services administratifs, techniques, financiers, économiques ou de gestion à d'autres sociétés, per-

sonnes ou entreprises;
d. d'acquérir, de céder, de gérer et d'exploiter des biens personnels et immobiliers, pour son propre compte, y compris

des brevets, des marques, des licences, des permis et tout autre droit de propriété industrielle;
ce qui précède peut être effectué en collaboration ou non avec des tiers, et comprend l'exécution et la promotion de

toutes les activités directement ou indirectement y relatives, le tout étant compris dans le sens le plus large.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 4. La Société prend la dénomination de «ASTREL 1 UK Loan»

Art. 5. Le siège social est établi dans la commune de Luxembourg, au Grand-Duché du Luxembourg et peut être
transféré à une autre adresse dans cette commune par décision du ou des gérants. Il peut être transféré en toute autre
localité du Grand-Duché en vertu d'une décision de l'assemblée générale des associés. La Société peut ouvrir des agences
ou succursales dans toutes autres localités du pays ou dans tous autres pays.

Au cas où le conseil de gérance estimerait que des évènements extraordinaires d'ordre politique, économique, social
ou militaire de nature à compromettre l'activité normale de la Société au siège social, ou la communication aisée avec ce
siège ou de ce siège avec l'étranger se sont produits ou sont imminents, il pourra transférer provisoirement le siège social
à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun
effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

B. Capital social - Parts sociales

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de douze mille livres sterling (GBP 12.000,-) représentée par deux cent
quarante (240) parts sociales, d'une valeur de cinquante livres sterling (GBP 50,-) chacune.

Chaque part sociale donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordi-
naires.

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié moyennant accord de la majorité des associés représentant
au moins les trois quarts du capital social. Les parts à souscrire seront d'abord offertes aux associés existants, propor-
tionnellement à la part du capital social représentée par leurs parts.

Art. 8. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune
d'elles. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une seule
et même personne.

Art. 9. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs
à des non-associés qu'avec l'agrément donné en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts
du capital social.

En cas de décès d'un associé, les parts sociales de ce dernier ne peuvent être transmises à des non-associés que
moyennant l'agrément, donné en assemblée générale, des associés représentant les trois quarts des parts appartenant
aux associés survivants. Dans ce dernier cas cependant, le consentement n'est pas requis lorsque les parts sont transmises,
soit à des ascendants ou descendants, soit au conjoint survivant.

Art. 10. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne met pas fin à la Société.

Art. 11. Les créanciers, ayants-droit ou héritiers ne pourront, pour quelque motif que ce soit, apposer des scellés sur
les biens et documents de la Société.

C. Gérance

Art. 12. La Société est gérée par au moins deux gérants, qui n'ont pas besoin d'être associés.
Vis-à-vis des tiers, le conseil de gérance a les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société en toutes

circonstances et pour faire autoriser tous les actes et opérations relatifs à son objet. Les gérants sont nommés par l'associé
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unique ou, le cas échéant, par les associés, fixant la durée de leur mandat. Ils sont librement et à tout moment révocable
par l'associé unique ou, selon le cas, les associés.

La Société est engagée en toutes circonstances, par la signature conjointe de deux gérants ou par la (les) signature(s)
de toute(s) personne(s) à laquelle (auxquelles) ce pouvoir de signature a été conféré par décision du conseil de gérance.

Art. 13. La Société est gérée par un conseil de gérance qui pourra choisir parmi ses membres un président et pourra
choisir parmi ses membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire, qui n'a pas besoin d'être gérant,
et qui sera en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil de gérance.

Le conseil de gérance se réunira sur convocation d'un gérant au lieu indiqué dans l'avis de convocation. Le président
présidera toutes les réunions du conseil de gérance, en l'absence d'un président, le conseil de gérance pourra désigner à
la majorité des personnes présentes à cette réunion un autre gérant pour assumer la présidence de ces réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil de gérance sera donné à tous les gérants au moins vingt-quatre heures avant la
date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront mentionnés
dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque gérant par
écrit ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire. Une convocation
spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil de gérance se tenant à une heure et un endroit déterminés dans
une résolution préalablement adoptée par le conseil de gérance.

Tout gérant pourra se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant par écrit ou par câble,
télégramme, télex ou télécopie un autre gérant comme son mandataire. Un gérant peut représenter plusieurs de ses
collègues.

Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique, par vidéoconférence
ou par d'autres moyens de communication similaires où toutes les personnes prenant part à cette réunion peuvent
s'entendre les unes les autres. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une
telle réunion.

Le conseil de gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si la majorité au moins des gérants est présente ou
représentée à la réunion du conseil de gérance. Les décisions sont prises à la majorité des voix des gérants présents ou
représentés à cette réunion.

Le conseil de gérance pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son approbation
au moyen d'un ou de plusieurs écrits ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication
similaire, à confirmer par écrit, le tout ensemble constituant le procès-verbal faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 14. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil de gérance seront signés par le président ou, en son
absence, par le vice-président, ou par deux gérants. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir en justice
ou ailleurs seront signés par le président ou par deux gérants ou par toute personne dûment mandatée à cet effet par le
conseil de gérance.

Art. 15. Le décès d'un gérant ou sa démission, pour quelque motif que ce soit, n'entraîne pas la dissolution de la Société.

Art. 16. Les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux enga-
gements régulièrement pris par eux au nom de la Société. Simples mandataires, ils ne sont responsables que de l'exécution
de leur mandat.

La Société indemnisera tout gérant ou fondé de pouvoir, ses héritiers, exécuteurs testamentaires et administrateurs,
des dépenses raisonnablement occasionnées par toutes actions ou tous procès auxquels il aura été partie en sa qualité
de gérant ou fondé de pouvoir de la Société, ou pour avoir été, à la demande de la Société, gérant ou fondé de pouvoir
de toute autre société dont la Société est actionnaire ou créditrice et par laquelle il ne serait pas indemnisé, sauf le cas
où dans pareils actions ou procès il sera finalement condamné pour négligence ou faute ou mauvaise administration, en
cas d'arrangement extrajudiciaire, une telle indemnité ne sera accordée que si la Société est informée par son avocat-
conseil que le gérant ou fondé de pouvoir en question n'a pas commis un tel manquement à ses devoirs. Le droit à
indemnisation n'exclura pas d'autres droits dans le chef du gérant ou fondé de pouvoir.

Art. 17. Le conseil de gérance peut décider de payer des acomptes sur dividendes sur base d'un état comptable préparé
par le conseil de gérance, duquel il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour distribution, étant entendu que
les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le dernier exercice fiscal augmenté
des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées et des sommes à porter en réserve
en vertu d'une obligation légale ou statutaire.

D. Décisions de l'associé unique - Décisions collectives des associés

Art. 18. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartient.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente.

Art. 19. Sous réserve d'un quorum plus important prévu par les statuts, les décisions collectives ne sont valablement
prises que pour autant qu'elles ont été adoptées par des associés représentant plus de la moitié du capital social.
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Les associés ne peuvent, si ce n'est à l'unanimité, changer la nationalité de la Société. Toutes autres modifications des
statuts sont décidées à la majorité des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

Art. 20. Dans le cas d'un associé unique, celui-ci exercera les pouvoirs dévolus à l'assemblée des associés par les
dispositions de la section XII de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

E. Année sociale - Bilan - Répartition

Art. 21. L'année sociale commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

Art. 22. Chaque année, au 31 décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérant(s) dressent un inventaire com-
prenant l'indication des valeurs actives et passives de la société. Tout associé peut prendre communication au siège social
de l'inventaire et du bilan.

Art. 23. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à ce que
celui-ci atteigne dix pour cent du capital social. Le solde est à la libre disposition de l'assemblée générale.

F. Dissolution - Liquidation

Art. 24. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateur(s), associé(s) ou
non, nommé(s) par l'assemblée des associés qui fixera leurs pouvoirs et leurs émoluments. Sauf décision contraire le ou
les liquidateur(s) auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et le paiement du passif.

L'actif, après déduction du passif, sera partagé entre les associés en proportion des parts sociales détenues dans la
Société.

Art. 25. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions de la loi du
10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle qu'elle a été modifiée.

Souscription et Libération

Les deux cent quarante (240) parts sociales ont été souscrites par Aeriance Investments S.A., agissant en son nom
propre pour le compte de Aeriance FCP-SIF, un fond commun de placement, et plus particulièrement pour son sous-
fond Aeriance Senior Tranches in Real Estate Loans Fund 1 («ASTREL 1»), prénommée.

Toutes les parts souscrites ont été entièrement libérées en numéraire de sorte que la somme de douze mille livres
sterling (GBP 12.000,-) est dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au notaire soussigné.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence à la date de la constitution de la Société et finira le 31 décembre 2010.

Frais

Pour les besoins du présent acte, le capital social est évalué à EUR 13.778,6 (taux de change (median price) du 21 avril
2010: GBP 1,- = EUR 1,14882).

Le montant des frais et dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombe à la Société
ou qui est mis à charge à raison de sa constitution est évalué environ à mille euros (EUR 1.000).

Assemblée générale extraordinaire

Et aussitôt l'associé, représentant l'intégralité du capital social et se considérant comme dûment convoqué, a tenu une
assemblée générale extraordinaire et a pris les résolutions suivantes:

1. Le siège social de la Société est établi au 6 rue Philippe II L-2340 Luxembourg;

2. Sont nommés gérants de la Société pour une durée indéterminée:

- Monsieur Jacques Ruimy, Conseiller du Président, Secrétaire Général auprès de REM Finance, résidant profession-
nellement au 121 avenue des Champs Elysées, 75008 Paris, France;

- Monsieur Fabrice Berrebi, Administrateur Délégué, résidant professionnellement au 97 Jermyn Street, SWIY 6JE
Londres, Grande-Bretagne;

- Monsieur Geoffroy t'Serstevens, Juriste, résidant professionnellement au 6A Route de Trèves, L-2633 Senningerberg,
Luxembourg.

Dont acte, passé à Senningerberg, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande du comparant, le présent acte est
rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande du même comparant et en cas de divergences entre
le texte français et le texte anglais, ce dernier fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire instrumentaire par nom, prénom usuel,
état et demeure, ladite personne a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: Geoffroy t'Sertstevens, Edouard Delosch.
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Enregistré à Luxembourg, A.C., le 28 avril 2010. LAC / 2010 / 18467. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): Francis Sandt.

- Pour expédition conforme - délivrée à la société aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations.

Senningerberg, le 4 mai 2010.

Référence de publication: 2010048535/358.

(100062497) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 mai 2010.

Tyrson Invest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1258 Luxembourg, 4, rue Jean-Pierre Brasseur.

R.C.S. Luxembourg B 113.652.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010046828/9.

(100047963) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2010.

TMC Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1326 Luxembourg, 7, rue Auguste Charles.

R.C.S. Luxembourg B 146.173.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010046829/10.

(100048336) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2010.

NPG Wealth Management S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 2.500.000,00.
Siège social: L-8308 Capellen, 38, Parc d'Activités de Capellen.

R.C.S. Luxembourg B 137.191.

Extrait de l'assemblée générale extraordinaire de la Société du 31 mars 2010.

En date du 31 mars 2010, l'assemblée générale de la Société a pris la résolution suivante:

de nommer les personnes suivantes en tant que nouveaux gérants de la Société avec effet immédiat et à durée indé-
terminée:

- Madame Juanita STUDEN-KILIAAN, née le 12 mars 1954 à Burgmeester van's Gravenhage, Pays-Bas, résidant pro-
fessionnellement à 38, Parc d'Activités de Capellen, L-8308 Capellen ;

- Monsieur Machiel Jansen SCHOONHOVEN, né le 21 mai 1960 à Leiden, Pays-Bas, résidant professionnellement à
38, Parc d'Activités de Capellen, L-8308 Capellen ;

- Monsieur David MORGAN, né le 14 mars 1947 à Melbourne, Australie, résidant professionnellement à 38, Parc
d'Activités de Capellen, L-8308 Capellen ;

- Monsieur Paul WOLFF, né le 26 août 1947 à Eischen, Luxembourg, résidant professionnellement à 38, Parc d'Activités
de Capellen, L-8308 Capellen ;

- Monsieur Michel WOLTER, né le 13 septembre 1962 à Luxembourg-ville, Luxembourg, résidant professionnellement
à 38, Parc d'Activités de Capellen, L-8308 Capellen.

Depuis cette date, le conseil de gérance de la Société se compose des personnes suivantes:

Monsieur Thierry PORTE

Monsieur Henk RAUE

Madame Sally ROCKER

Madame Juanita STUDEN-KILIAAN

Monsieur Machiel Jansen SCHOONHOVEN

Monsieur David MORGAN

Monsieur Paul WOLFF

Monsieur Michel WOLTER
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 avril 2010.
NPG WEALTH MANAGEMENT S.à r.l
Signature

Référence de publication: 2010048348/35.

(100050195) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2010.

Trajan Luxembourg II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 90.000,00.

Siège social: L-1469 Luxembourg, 67, rue Ermesinde.

R.C.S. Luxembourg B 129.735.

Les comptes annuels au 31 juillet 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Un mandataire

Référence de publication: 2010046830/11.

(100048092) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2010.

Sun Life S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3231 Bettembourg, 4, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 64.266.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010046831/10.

(100048476) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2010.

Sun Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1661 Luxembourg, 47, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 113.498.

Les comptes annuels au 31.12.2008 ont été enregistrés et déposés au registre de commerce et des sociétés de Lu-
xembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010046832/10.

(100048272) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2010.

GS Investmentfund-FIS, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spécialisé.

Siège social: L-1720 Luxembourg, 2, rue Heinrich Heine.

R.C.S. Luxembourg B 133.344.

Auszug aus dem Protokoll der Ordentlichen Generalversammlung der Gesellschaft die am 4. März 2010 in Luxemburg stattfand

1. Die Generalversammlung beschließt die folgenden Personen bis zur nächsten Generalversammlung, die über den
Jahresabschluss der GS Investmentfund - FIS für das am 30. September 2010 endende Geschäftsjahr abstimmt, wieder
bzw. endgültig zum Verwaltungsrat zu ernennen:

- Achim Welschoff (Verwaltungsratsmitglied)

- Jean-Marie Schomer (Verwaltungsratsmitglied)

- Stefan Schneider (Verwaltungsratsmitglied und Verwaltungsratsvorsitzender)

2. Die Generalversammlung beschließt den Wirtschaftsprüfer, KPMG Audit S.à r.l., wieder zum Wirtschaftsprüfer der
GS Investmentfund - FIS bis zur nächsten Generalversammlung, die über den Jahresabschluss der GS Investmentfund -
FIS für das am 30. September 2010 endende Geschäftsjahr abstimmt, zu bestellen.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxemburg, den 1. April 2010.
Für die GS Investmentfund - FIS
Die Zentralverwaltungsstelle:
Hauck & Aufhäuser Alternative Investment Services S.A.
Mario Warny / Patrick Obach

Référence de publication: 2010047161/23.
(100049131) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2010.

STOCKPORT (Luxembourg) Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 108.728.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour STOCKPORT (Luxembourg) SARL
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2010046833/11.
(100048360) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2010.

Spanier & Wiedemann S.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6633 Wasserbillig, 21, route de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 90.535.

Der Jahresabschluss vom 31.12.2008 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister in Luxemburg hinterlegt.
Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2010046834/9.
(100048555) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2010.

Somberg S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2120 Luxembourg, 16, allée Marconi.

R.C.S. Luxembourg B 29.810.

Les comptes annuels au 30 juin 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUCIAIRE CONTINENTALE S.A.

Référence de publication: 2010046835/10.
(100048522) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2010.

Altor CAM Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: DKK 1.413.070,00.
Siège social: L-5365 Munsbach, 9A, Parc d'Activité Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 150.514.

In the year two thousand and ten, on the tenth day of February,
before us Maître Gérard LECUIT, notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

There appeared:
Altor CAM Holding Limited, a limited liability company duly incorporated and organised under the laws of Jersey,

having its registered address at 11-15 Seaton Place, St Helier Jersey, The Channel Islands (the "Shareholder"),
Hereby represented by Mme Anke Jager, administrator, with professional address in Munsbach, by virtue of a proxy

given on 9 February 2010.
The said proxy, signed "ne varietur" by the person appearing and the undersigned notary, will remain annexed to the

present deed to be filed with the registration authorities.
The Shareholder has requested the undersigned notary to record that the Shareholder is the sole shareholder of Altor

CAM Holding S.à r.l., a société à responsabilité limitée governed by the laws of Luxembourg, with a share capital of twelve
thousand five hundred euro (EUR 12,500), having its registered office at 9a, Parc D'Activité Syrdall, L-5365 Munsbach,
Grand Duchy of Luxembourg, being registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies and incor-
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porated following a deed of Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg, of 24 December 2009 (the
"Company"). The articles of incorporation of the Company have not yet been amended.

The Shareholder, represented as above mentioned, having recognised to be duly and fully informed of the resolutions
to be taken on the basis of the following agenda:

Agenda

1 To change the currency of the subscribed capital of the Company from euro into Danish Krona by applying the
exchange rate EUR 1 = DKK 7.4457.

2 To convert the existing subscribed capital of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500) into ninety-three
thousand and seventy Danish Krona (DKK 93,070) and the nominal value of the shares from one euro (EUR 1) to one
Danish Krona (DKK 1), with the one point twenty-five Danish Krona (DKK 1.25) remaining from the rounding process
be placed in a special reserve account of the Company.

3 To re-qualify the existing twelve thousand five hundred (12,500) shares into ninety-three thousand and seventy
(93,070) shares as a consequence of the decisions taken under item 2) of this agenda.

4 To create ten (10) classes of shares, namely the class A ordinary shares (the "Class A Ordinary Shares"), the class
B ordinary shares (the "Class B Ordinary Shares"), the class C ordinary shares (the "Class C Ordinary Shares"), the class
D ordinary shares (the "Class D Ordinary Shares"), the class E ordinary shares (the "Class E Ordinary Shares"), the class
F ordinary shares (the "Class F Ordinary Shares"), the class G ordinary shares (the "Class G Ordinary Shares"), the class
H ordinary shares (the "Class H Ordinary Shares"), the class I ordinary shares (the "Class I Ordinary Shares") and the
class J ordinary shares (the "Class J Ordinary Shares") in addition to the existing shares.

5 To convert the ninety-three thousand and seventy (93,070) existing shares into nine thousand three hundred and
seven (9,307) Class A Ordinary Shares, nine thousand three hundred and seven (9,307) Class B Ordinary Shares, nine
thousand three hundred and seven (9,307) Class C Ordinary Shares, nine thousand three hundred and seven (9,307)
Class D Ordinary Shares, nine thousand three hundred and seven (9,307) Class E Ordinary Shares, nine thousand three
hundred and seven (9,307) Class F Ordinary Shares, nine thousand three hundred and seven (9,307) Class G Ordinary
Shares, nine thousand three hundred and seven (9,307) Class H Ordinary Shares, nine thousand three hundred and seven
(9,307) Class I Ordinary Shares and nine thousand three hundred and seven (9,307) Class J Ordinary Shares.

6 To increase the capital by an amount of one million three hundred and twenty thousand Danish Krona (DKK
1,320,000) plus a share premium of one hundred and thirty million six hundred and eighty thousand Danish Krona (DKK
130,680,000), so as to raise it from its current amount of ninety-three thousand and seventy Danish Krona (DKK 93,070)
to one million four hundred thirteen thousand and seventy Danish Krona (DKK 1,413,070).

7 To issue one hundred and thirty-two thousand (132,000) Class A Ordinary Shares, one hundred and thirty-two
thousand (132,000) Class B Ordinary Shares, one hundred and thirty-two thousand (132,000) Class C Ordinary Shares,
one hundred and thirty-two thousand (132,000) Class D Ordinary Shares, one hundred and thirty-two thousand (132,000)
Class E Ordinary Shares, one hundred and thirty-two thousand (132,000) Class F Ordinary Shares, one hundred and
thirty-two thousand (132,000) Class G Ordinary Shares, one hundred and thirty-two thousand (132,000) Class H Ordi-
nary Shares, one hundred and thirty-two thousand (132,000) Class I Ordinary Shares and one hundred and thirty-two
thousand (132,000) Class J Ordinary Shares, with a nominal value of one Danish Krona (DKK 1) each, having the rights
and privileges as stated in the articles of association of the Company as amended and restated.

8 To accept the subscription for these newly issued one hundred and thirty-two thousand (132,000) Class A Ordinary
Shares, one hundred and thirty-two thousand (132,000) Class B Ordinary Shares, one hundred and thirty-two thousand
(132,000) Class C Ordinary Shares, one hundred and thirty-two thousand (132,000) Class D Ordinary Shares, one hun-
dred and thirty-two thousand (132,000) Class E Ordinary Shares, one hundred and thirty-two thousand (132,000) Class
F Ordinary Shares, one hundred and thirty-two thousand (132,000) Class G Ordinary Shares, one hundred and thirty-
two thousand (132,000) Class H Ordinary Shares, one hundred and thirty-two thousand (132,000) Class I Ordinary Shares
and one hundred and thirty-two thousand (132,000) Class J Ordinary Shares by the Shareholder and to accept payment
in full of each such new share together with a share premium of one hundred and thirty million six hundred and eighty
thousand Danish Krona (DKK 130,680,000) for the aggregate amount of one hundred and thirty-two million Danish
Krona (DKK 132,000,000).

9 To set the amount of the Company's subscribed capital at one million four hundred and thirteen thousand and
seventy Danish Krona (DKK 1,413,070) represented by one hundred and forty-one thousand three hundred and seven
(141,307) Class A Ordinary Shares, one hundred and forty-one thousand three hundred and seven (141,307) Class B
Ordinary Shares, one hundred and forty-one thousand three hundred and seven (141,307) Class C Ordinary Shares, one
hundred and forty-one thousand three hundred and seven (141,307) Class D Ordinary Shares, one hundred and forty-
one thousand three hundred and seven (141,307) Class E Ordinary Shares, one hundred and forty-one thousand three
hundred and seven (141,307) Class F Ordinary Shares, one hundred and forty-one thousand three hundred and seven
(141,307) Class G Ordinary Shares, one hundred and forty-one thousand three hundred and seven (141,307) Class H
Ordinary Shares, one hundred and forty-one thousand three hundred and seven (141,307) Class I Ordinary Shares and
one hundred and forty-one thousand three hundred and seven (141,307) Class J Ordinary Shares, each with a nominal
value of one Danish Krona (DKK 1).
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10 To amend and restate the articles of association of the Company to notably (i) reflect the foregoing resolutions
and (ii) determine the rights attached to each class of shares.

11 Miscellaneous.

has requested the undersigned notary to record the following resolutions:

First resolution

The Shareholder resolves to change the currency of the subscribed capital of the Company from euro into Danish
Krona by applying the exchange rate EUR 1 = DKK 7.4457.

Second resolution

The Shareholder consequently resolves to convert the existing subscribed capital of twelve thousand five hundred
euro (EUR 12,500) into ninety-three thousand and seventy Danish Krona (DKK 93,070) and the nominal value of the
shares from one euro (EUR 1) to one Danish Krona (DKK 1) with the one point twenty-five Danish Krona (DKK 1.25)
remaining from the rounding process be placed in a special reserve account of the Company.

Third resolution

The Shareholder resolved to re-qualify the existing twelve thousand five hundred (12,500) shares into ninety-three
thousand and seventy (93,070) shares as a consequence of the foregoing resolution.

Fourth resolution

The Shareholder resolves to create ten (10) classes of shares, namely the Class A Ordinary Shares, the Class B Ordinary
Shares, the Class C Ordinary Shares, the Class D Ordinary Shares, the Class E Ordinary Shares, the Class F Ordinary
Shares, the Class G Ordinary Shares, the Class H Ordinary Shares, the Class I Ordinary Shares and the Class J Ordinary
Shares in addition to the existing shares.

Fifth resolution

The Shareholder resolves to convert the ninety-three thousand and seventy (93,070) existing shares into nine thousand
three hundred and seven (9,307) Class A Ordinary Shares, nine thousand three hundred and seven (9,307) Class B
Ordinary Shares, nine thousand three hundred and seven (9,307) Class C Ordinary Shares, nine thousand three hundred
and seven (9,307) Class D Ordinary Shares, nine thousand three hundred and seven (9,307) Class E Ordinary Shares,
nine thousand three hundred and seven (9,307) Class F Ordinary Shares, nine thousand three hundred and seven (9,307)
Class G Ordinary Shares, nine thousand three hundred and seven (9,307) Class H Ordinary Shares, nine thousand three
hundred and seven (9,307) Class I Ordinary Shares and nine thousand three hundred and seven (9,307) Class J Ordinary
Shares.

Sixth resolution

The Shareholder resolves to increase the capital by an amount of one million three hundred and twenty thousand
Danish Krona (DKK 1,320,000) plus a share premium of one hundred and thirty million six hundred and eighty thousand
Danish Krona (DKK 130,680,000), so as to raise it from its current amount of ninety-three thousand and seventy Danish
Krona (DKK 93,070) to one million four hundred thirteen thousand and seventy Danish Krona (DKK 1,413,070).

Seventh resolution

The Shareholder resolves to issue one hundred and thirty-two thousand (132,000) Class A Ordinary Shares, one
hundred and thirty-two thousand (132,000) Class B Ordinary Shares, one hundred and thirty-two thousand (132,000)
Class C Ordinary Shares, one hundred and thirty-two thousand (132,000) Class D Ordinary Shares, one hundred and
thirty-two thousand (132,000) Class E Ordinary Shares, one hundred and thirty-two thousand (132,000) Class F Ordinary
Shares, one hundred and thirty-two thousand (132,000) Class G Ordinary Shares, one hundred and thirty-two thousand
(132,000) Class H Ordinary Shares, one hundred and thirty-two thousand (132,000) Class I Ordinary Shares and one
hundred and thirty-two thousand (132,000) Class J Ordinary Shares, with a nominal value of one Danish Krona (DKK 1)
each, having the rights and privileges as stated in the articles of association of the Company as amended and restated.

Subscription - Payment

Thereupon appeared Altor CAM Holding Limited, a company duly incorporated and organised under the laws of Jersey,
having its registered address at 11-15 Seaton Place, St Helier Jersey, The Channel Islands (the "Subscriber"), represented
by Mme Anke Jager, prenamed, by virtue of a proxy given on 9 February 2010, in Jersey, which proxy, signed by the
proxyholder and the undersigned notary, will remain annexed to the present deed to be filed at the same time with the
registration authorities.

The Subscriber declares to subscribe for one hundred and thirty-two thousand (132,000) Class A Ordinary Shares,
one hundred and thirty-two thousand (132,000) Class B Ordinary Shares, one hundred and thirty-two thousand (132,000)
Class C Ordinary Shares, one hundred and thirty-two thousand (132,000) Class D Ordinary Shares, one hundred and
thirty-two thousand (132,000) Class E Ordinary Shares, one hundred and thirty-two thousand (132,000) Class F Ordinary
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Shares, one hundred and thirty-two thousand (132,000) Class G Ordinary Shares, one hundred and thirty-two thousand
(132,000) Class H Ordinary Shares, one hundred and thirty-two thousand (132,000) Class I Ordinary Shares and one
hundred and thirty-two thousand (132,000) Class J Ordinary Shares together with a payment of a share premium of one
hundred and thirty million six hundred and eighty thousand Danish Krona (DKK 130,680,000), to be equally divided
between and attached to each class of shares, and to fully pay in cash for these new shares.

The amount of one hundred and thirty-two million Danish Krona (DKK 132,000,000) was thus as from that moment
at the disposal of the Company, evidence thereof having been submitted to the undersigned notary.

Thereupon, the newly issued shares have been allotted to the Shareholder as described above.

Eighth resolution

The Shareholder resolves to set the amount of the Company's subscribed capital at one million four hundred and
thirteen thousand and seventy Danish Krona (DKK 1,413,070) represented by one hundred and forty-one thousand three
hundred and seven (141,307) Class A Ordinary Shares, one hundred and forty-one thousand three hundred and seven
(141,307) Class B Ordinary Shares, one hundred and forty-one thousand three hundred and seven (141,307) Class C
Ordinary Shares, one hundred and forty-one thousand three hundred and seven (141,307) Class D Ordinary Shares, one
hundred and forty-one thousand three hundred and seven (141,307) Class E Ordinary Shares, one hundred and forty-
one thousand three hundred and seven (141,307) Class F Ordinary Shares, one hundred and forty-one thousand three
hundred and seven (141,307) Class G Ordinary Shares, one hundred and forty-one thousand three hundred and seven
(141,307) Class H Ordinary Shares, one hundred and forty-one thousand three hundred and seven (141,307) Class I
Ordinary Shares and one hundred and forty-one thousand three hundred and seven (141,307) Class J Ordinary Shares,
each with a nominal value of one Danish Krona (DKK 1).

Ninth resolution

In view of the above, the Shareholder resolves to amend and restate the articles of association of the Company to
notably (i) reflect the foregoing resolutions and (ii) determine the rights attached to each class of shares, which shall read
as follows:

Chapter I. Form, Name, Registered office, Object, Duration

Art. 1. Form, Name. There is hereby established a société à responsabilité limitée (the "Company") governed by the
laws of the Grand Duchy of Luxembourg (the "Laws") and by the present articles of incorporation (the "Articles of
Incorporation").

The Company may be composed of one single shareholder, owner of all the shares, or several shareholders, but not
exceeding forty (40) shareholders.

The Company will exist under the name of "Altor CAM Holding S.à r.l.".

Art. 2. Registered Office. The Company will have its registered office in the City of Munsbach.

The registered office may be transferred to any other place within the City of Luxembourg by a resolution of the
Manager(s).

Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by resolution of
the Manager(s).

In the event that, in the view of the Manager(s), extraordinary political, economic or social developments occur or
are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its registered office or with the ease of
communications with such office or between such office and persons abroad, the Company may temporarily transfer the
registered office abroad, until the complete cessation of these abnormal circumstances. Such temporary measures will
have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary transfer of the registered office,
will remain a company governed by the Laws. Such temporary measures will be taken and notified to any interested
parties by the Manager(s).

Art. 3. Object. The object of the Company is the acquisition, holding and disposal of interests in Luxembourg and/or
in foreign companies and undertakings, as well as the administration, development and management of such interests.

The Company may provide loans and financing in any other kind or form or grant guarantees or security in any other
kind or form, in favour of the companies and undertakings forming part of the group of which the Company is a member.

The Company may also invest in real estate, in intellectual property rights or any other movable or immovable assets
in any kind or form.

The Company may borrow in any kind or form and privately issue bonds, notes or any other debt instruments as well
as warrants or other share subscription rights.

In a general fashion, the Company may carry out any commercial, industrial or financial operation, which it may deem
useful in the accomplishment and development of its purposes.

Art. 4. Duration. The Company is formed for an unlimited duration.
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It may be dissolved at any time by a resolution of the shareholder(s), voting with the quorum and majority rules set
by the Laws or by the Articles of Incorporation, as the case may be pursuant to article 29 of the Articles of Incorporation.

Chapter II. Capital, Shares

Art. 5. Corporate capital. The issued capital of the Company is set at one million four hundred and thirteen thousand
and seventy Danish Krona (DKK 1,413,070) represented by one hundred and forty-one thousand three hundred and
seven (141,307) Class A Ordinary Shares (the "Class A Ordinary Shares"), one hundred and forty-one thousand three
hundred and seven (141,307) Class B Ordinary Shares (the "Class B Ordinary Shares"), one hundred and forty-one
thousand three hundred and seven (141,307) Class C Ordinary Shares (the "Class C Ordinary Shares"), one hundred and
forty-one thousand three hundred and seven (141,307) Class D Ordinary Shares (the "Class D Ordinary Shares"), one
hundred and forty-one thousand three hundred and seven (141,307) Class E Ordinary Shares (the "Class E Ordinary
Shares"), one hundred and forty-one thousand three hundred and seven (141,307) Class F Ordinary Shares (the "Class
F Ordinary Shares"), one hundred and forty-one thousand three hundred and seven (141,307) Class G Ordinary Shares
(the "Class G Ordinary Shares"), one hundred and forty-one thousand three hundred and seven (141,307) Class H
Ordinary Shares (the "Class H Ordinary Shares"), one hundred and forty-one thousand three hundred and seven (141,307)
Class I Ordinary Shares (the "Class I Ordinary Shares") and one hundred and forty-one thousand three hundred and
seven (141,307) Class J Ordinary Shares (the "Class J Ordinary Shares") (collectively referred to as the "Classes of
Ordinary Shares" or the "Shares"), with a nominal value of one Danish Krona (DKK 1) each, all of which are fully paid
up.

The rights and obligations attached to the Shares of each class shall be provided for by the Articles of Incorporation
and by the Laws.

In addition to the issued capital, there may be set up a premium account to which any premium paid on any share in
addition to its nominal value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the payment
of any shares which the Company may repurchase from its shareholder(s), to offset any net realised losses, to make
distributions to the shareholder(s) in the form of a dividend or to allocate funds to the legal reserve.

Art. 6. Shares. Each share of whatever class is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meetings.

Each share is indivisible as far as the Company is concerned.

Co-owners of shares must be represented towards the Company by a common representative, whether appointed
amongst them or not.

When the Company is composed of a single shareholder, the single shareholder may freely transfer its shares.

When the Company is composed of several shareholders, the shares may be transferred freely amongst shareholders
but the shares may be transferred to non-shareholders only with the authorisation of shareholders representing at least
three quarters (3/4) of the capital.

The transfer of shares must be evidenced by a notarial deed or by a private contract. Any such transfer is not binding
upon the Company and upon third parties unless duly notified to the Company or accepted by the Company, in pursuance
of article 1690 of the Luxembourg Civil Code.

Ownership of a share carries implicit acceptance of the Articles of Incorporation and of the resolutions validly adopted
by the shareholder(s).

Art. 7. Increase and Reduction of Capital, Repurchase of own Shares. The issued capital of the Company may be
increased or reduced one or several times by a resolution of the shareholder(s) adopted in compliance with the quorum
and majority rules set by the Articles of Incorporation or, as the case may be, by the Laws for any amendment of the
Articles of Incorporation.

The Company may acquire its own Shares. The acquisition shall be made in compliance with the conditions and limits
established by the Law and by these Articles of Incorporation and in due consideration of any shareholders agreement
entered into between the shareholders of the Company from time to time.

The Company may consequently acquire all (but, for the avoidance of doubt, not part) of the Shares of a given Class
of Ordinary Shares, (i) whenever the Board of Managers considers this to be appropriate, and (ii) in view of their immediate
cancellation.

The price at which the relevant Class of Ordinary Share shall be purchased is calculated by reference to the Distribution
Amounts attaching to the relevant Class of Ordinary Shares to be repurchased by application of the waterfall provisions
set out in article 28 of these Articles of Incorporation, and shall, in addition to the Distribution Amounts, include the
aggregate nominal value of the relevant repurchased and cancelled Class of Ordinary Shares.

Art. 8. Incapacity, Bankruptcy or Insolvency of a Shareholder. The incapacity, bankruptcy, insolvency or any other
similar event affecting the shareholder(s) does not put the Company into liquidation.

Chapter III. Managers, Auditors

Art. 9. Managers. The Company shall be managed by one or several managers who need not be shareholders themselves
(the "Manager(s)").

47347



If two (2) Managers are appointed, they shall jointly manage the Company.

If more than two (2) Managers are appointed, they shall form a board of managers (the "Board of Managers").

The Managers will be appointed by the shareholder(s), who will determine their number and the duration of their
mandate. The Managers are eligible for re-appointment and may be removed at any time, with or without cause, by a
resolution of the shareholder(s).

The shareholder(s) may decide to qualify the appointed Managers as class A Managers (the "Class A Managers") or
class B Managers (the "Class B Managers").

The shareholder(s) shall neither participate in nor interfere with the management of the Company.

Art. 10. Powers of the Managers. The Managers are vested with the broadest powers to perform all acts necessary
or useful for accomplishing the Company's object.

All powers not expressly reserved by the Articles of Incorporation or by the Laws to the general meeting of shareholder
(s) or to the auditor(s) are in the competence of the Managers.

Art. 11. Delegation of Powers - Representation of the Company. The Manager(s) may delegate special powers or
proxies, or entrust determined permanent or temporary functions to persons or committees chosen by them.

The Company will be bound towards third parties by the individual signature of the sole Manager or by the joint
signatures of any two Manager(s) if more than one Manager has been appointed.

However, if the shareholder(s) have qualified the Managers as Class A Managers or Class B Managers, the Company
will only be bound towards third parties by the joint signatures of one Class A Manager and one Class B Manager.

The Company will further be bound towards third parties by the joint signatures or sole signature of any person to
whom special power has been delegated by the Manager(s), but only within the limits of such special power.

Art. 12. Meetings of the Board of Managers. In case a Board of Managers is formed, the following rules shall apply:

The Board of Managers may appoint from among its members a chairman (the "Chairman"). It may also appoint a
secretary, who need not be a Manager himself and who will be responsible for keeping the minutes of the meetings of
the Board of Managers (the "Secretary").

The Board of Managers will meet upon call by the Chairman. A meeting of the Board of Managers must be convened
if any two (2) of its members so require.

The Chairman will preside at all meetings of the Board of Managers, except that in his absence the Board of Managers
may appoint another member of the Board of Managers as chairman pro tempore by majority vote of the Managers
present or represented at such meeting.

Except in cases of urgency or with the prior consent of all those entitled to attend, at least three (3) calendar days'
written notice of meetings of the Board of Managers shall be given in writing and transmitted by any means of commu-
nication allowing for the transmission of a written text. Any such notice shall specify the time and the place of the meeting
as well as the agenda and the nature of the business to be transacted. The notice may be waived by properly documented
consent of each member of the Board of Managers. No separate notice is required for meetings held at times and places
specified in a time schedule previously adopted by resolution of the Board of Managers.

The meetings of the Board of Managers shall be held in Luxembourg or at such other place as the Board of Managers
may from time to time determine.

Any Manager may act at any meeting of the Board of Managers by appointing in writing, transmitted by any means of
communication allowing for the transmission of a written text, another Manager as his proxy. Any Manager may represent
one or several members of the Board of Managers.

A quorum of the Board of Managers shall be the presence or representation of at least half (1/2) of the Managers
holding office, provided that in the event that the Managers have been qualified as Class A Managers or Class B Managers,
such quorum shall only be met if at least one (1) Class A Manager and one (1) Class B Manager are present.

Decisions will be taken by a majority of the votes of the Managers present or represented at such meeting.

One or more Managers may participate in a meeting by conference call, videoconference or any other similar means
of communication enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate with each other.
Such participation shall be deemed equivalent to a physical presence at the meeting.

A written decision, signed by all the Managers, is proper and valid as though it had been adopted at a meeting of the
Board of Managers which was duly convened and held. Such a decision may be documented in a single document or in
several separate documents having the same content and each of them signed by one or several Managers.

Art. 13. Resolutions of the Managers. The resolutions of the Manager(s) shall be recorded in writing.

The minutes of any meeting of the Board of Managers will be signed by the Chairman of the meeting and by the
Secretary (if any). Any proxies will remain attached thereto.

Copies or extracts of written resolutions or minutes, to be produced in judicial proceedings or otherwise, may be
signed by the sole Manager or by any two (2) Managers acting jointly if more than one Manager has been appointed.

47348



Art. 14. Management Fees and Expenses. Subject to approval by the shareholder(s), the Manager(s) may receive a
management fee in respect of the carrying out of their management of the Company and may, in addition, be reimbursed
for all other expenses whatsoever incurred by the Manager(s) in relation with such management of the Company or the
pursuit of the Company's corporate object.

Art. 15. Conflicts of Interest. If any of the Managers of the Company has or may have any personal interest in any
transaction of the Company, such Manager shall disclose such personal interest to the other Manager(s) and shall not
consider or vote on any such transaction.

In case of a sole Manager it suffices that the transactions between the Company and its Manager, who has such an
opposing interest, be recorded in writing.

The foregoing paragraphs of this Article do not apply if (i) the relevant transaction is entered into under fair market
conditions and (ii) falls within the ordinary course of business of the Company.

No contract or other transaction between the Company and any other company or firm shall be affected or invalidated
by the mere fact that any one or more of the Managers or any officer of the Company has a personal interest in, or is a
manager, associate, member, shareholder, officer or employee of such other company or firm. Any person related as
afore described to any company or firm with which the Company shall contract or otherwise engage in business shall
not, by reason of such affiliation with such other company or firm, be automatically prevented from considering, voting
or acting upon any matters with respect to such contract or other business.

Art. 16. Managers' Liability - Indemnification. No Manager commits himself, by reason of his functions, to any personal
obligation in relation to the commitments taken on behalf of the Company.

Manager(s) are only liable for the performance of their duties.

The Company shall indemnify any member of the Board of Managers, officer or employee of the Company and, if
applicable, their successors, heirs, executors and administrators, against damages and expenses reasonably incurred by
him in connection with any action, suit or proceeding to which he may be made a party by reason of his being or having
been Manager(s), officer or employee of the Company, or, at the request of the Company, any other company of which
the Company is a shareholder or creditor and by which he is not entitled to be indemnified, except in relation to matters
as to which he shall be finally adjudged in such action, suit or proceeding to be liable for gross negligence or misconduct.
In the event of a settlement, indemnification shall be provided only in connection with such matters covered by the
settlement as to which the Company is advised by its legal counsel that the person to be indemnified is not guilty of gross
negligence or misconduct. The foregoing right of indemnification shall not exclude other rights to which the persons to
be indemnified pursuant to the Articles of Incorporation may be entitled.

Art. 17. Auditors. Except where according to the Laws, the Company's annual statutory and/or consolidated accounts
must be audited by an independent auditor, the business of the Company and its financial situation, including more in
particular its books and accounts, may, and shall in the cases provided by law, be reviewed by one or more statutory
auditors who need not be shareholders themselves.

The statutory or independent auditors, if any, will be appointed by the shareholder(s), which will determine the number
of such auditors and the duration of their mandate. They are eligible for re-appointment. They may be removed at any
time, with or without cause, by a resolution of the shareholder(s), save in such cases where the independent auditor may,
as a matter of the Laws, only be removed for serious cause.

Chapter IV. Meeting of shareholders

Art. 18. Powers of the Shareholders. The shareholder(s) shall have such powers as are vested with them pursuant to
the Articles of Incorporation and the Laws. The single shareholder carries out the powers bestowed on the general
meeting of shareholders.

Any regularly constituted general meeting of shareholders of the Company represents the entire body of shareholders.

Art. 19. Annual General Meeting. The annual general meeting of shareholders, of which one must be held in case the
Company has more than twenty-five (25) shareholders, will be held on the third Friday of May at 2 p.m.

If such day is a day on which banks are not generally open for business in Luxembourg, the meeting will be held on
the next following business day.

Art. 20. Other General Meetings. If the Company is composed of several shareholders, but no more than twenty-five
(25) shareholders, resolutions of the shareholders may be passed in writing. Written resolutions may be documented in
a single document or in several separate documents having the same content and each of them signed by one or several
shareholders. Should such written resolutions be sent by the Manager(s) to the shareholders for adoption, the share-
holders are under the obligation to, within a time period of fifteen (15) calendar days from the dispatch of the text of the
proposed resolutions, cast their written vote by returning it to the Company through any means of communication
allowing for the transmission of a written text. The quorum and majority requirements applicable to the adoption of
resolutions by the general meeting of shareholders shall mutatis mutandis apply to the adoption of written resolutions.
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General meetings of shareholders, including the annual general meeting of shareholders will be held at the registered
office of the Company or at such other place in the Grand Duchy of Luxembourg, and may be held abroad if, in the
judgement of the Manager(s), which is final, circumstances of force majeure so require.

Art. 21. Notice of General Meetings. Unless there is only one single shareholder, the shareholders may also meet in
a general meeting of shareholders upon issuance of a convening notice in compliance with the Articles of Incorporation
or the Laws, by the Manager(s), subsidiarily, by the statutory auditor(s) (if any) or, more subsidiarily, by shareholders
representing more than half (1/2) of the capital.

The convening notice sent to the shareholders will specify the time and the place of the meeting as well as the agenda
and the nature of the business to be transacted at the relevant general meeting of shareholders. The agenda for a general
meeting of shareholders shall also, where appropriate, describe any proposed changes to the Articles of Incorporation
and, if applicable, set out the text of those changes affecting the object or form of the Company.

If all the shareholders are present or represented at a general meeting of shareholders and if they state that they have
been duly informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

Art. 22. Attendance - Representation. All shareholders are entitled to attend and speak at any general meeting of
shareholders.

A shareholder may act at any general meeting of shareholders by appointing in writing, transmitted by any means of
communication allowing for the transmission of a written text, another person who need not be a shareholder himself,
as a proxy holder.

Art. 23. Proceedings. Any general meeting of shareholders shall be presided by the Chairman or by a person designated
by the Manager(s) or, in the absence of such designation, by the general meeting of shareholders.

The Chairman of the general meeting of shareholders shall appoint a secretary.

The general meeting of shareholders shall elect one (1) scrutineer to be chosen from the persons attending the general
meeting of shareholders.

The Chairman, the secretary and the scrutineer so appointed together form the board of the general meeting.

Art. 24. Vote. At any general meeting of shareholders other than a general meeting convened for the purpose of
amending the Articles of Incorporation of the Company or voting on resolutions whose adoption is subject to the quorum
and majority requirements of an amendment to the Articles of Incorporation, as the case may be, to the quorum and
majority rules set for the amendment of the Articles of Incorporation, resolutions shall be adopted by shareholders
representing more than half (1/2) of the capital. If such majority is not reached at the first meeting (or consultation in
writing), the shareholders shall be convened (or consulted) a second time and resolutions shall be adopted, irrespective
of the number of shares represented, by a simple majority of votes cast.

At any general meeting of shareholders, convened in accordance with the Articles of Incorporation or the Laws, for
the purpose of amending the Articles of Incorporation of the Company or voting on resolutions whose adoption is subject
to the quorum and majority requirements of an amendment to the Articles of Incorporation, the majority requirements
shall be a majority of shareholders in number representing at least three quarters (3/4) of the capital.

Art. 25. Minutes. The minutes of the general meeting of shareholders shall be signed by the shareholders present and
may be signed by any shareholders or proxies of shareholders, who so request.

The resolutions adopted by the single shareholder shall be documented in writing and signed by the single shareholder.

Copies or extracts of the written resolutions adopted by the shareholder(s) as well as of the minutes of the general
meeting of shareholders to be produced in judicial proceedings or otherwise may be signed by the sole Manager or by
any two (2) Managers acting jointly if more than one Manager has been appointed.

Chapter V. Financial year, Financial statements, Distribution of profits

Art. 26. Financial Year. The Company's financial year begins on the first day of January and ends on the last day of
December of each year.

Art. 27. Adoption of Financial Statements. At the end of each financial year, the accounts are closed and the Manager
(s) draw up an inventory of assets and liabilities, the balance sheet and the profit and loss account, in accordance with
the Laws.

The annual statutory and/or consolidated accounts are submitted to the shareholder(s) for approval.

Each shareholder or its representative may peruse these financial documents at the registered office of the Company.
If the Company is composed of more than twenty-five (25) shareholders, such right may only be exercised within a time
period of fifteen (15) calendar days preceding the date set for the annual general meeting of shareholders.

Art. 28. Distribution of Profits. From the annual net profits of the Company at least five per cent (5%) shall each year
be allocated to the reserve required by law (the "Legal Reserve"). That allocation to the Legal Reserve will cease to be
compulsory as soon and as long as such Legal Reserve amounts to ten per cent (10%) of the nominal value of the issued
capital of the Company. For the avoidance of doubt, the annual net profits shall be determined, and distributions on Shares
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shall be made as a consequence, in due consideration of any interest payment or other payments to be made on relevant
debt instruments issued by the Company from time to time.

After allocation to the Legal Reserve, the general meeting of shareholders shall determine how the remainder of the
annual net profits will be disposed of, by allocating whole or part of the remainder to a reserve or to a provision, to carry
it forward to the next following financial year or by distributing it, together with carried forward profits, distributable
reserves or share premium in compliance with this article 28.

Distributions on Shares may be made out of (i) current net profits (as shown in interim accounts as of the date of
distribution or repurchase and cancellation of an entire Class of Ordinary Shares in compliance with article 7 of these
Articles of Incorporation), (ii) profits carried forward with respect to the respective Class of Ordinary Shares from
relevant previous financial year(s), (iii) share premium attached to the Shares of the Class of Ordinary Shares, (iv) free
reserves and (v) all other distributable sums (the "Distribution Amounts"). In any relevant financial year in which or in
relation to which the Company resolves to make dividend distributions, drawn from the Distribution Amounts, the
amount allocated to this effect shall be distributed as described below.

Each Class of Ordinary Share shall be entitled to receive such portion of the Distribution Amounts of a given financial
year as set out below:

- with respect to the financial year 2010 and each tenth financial year thereafter (or such shorter applicable period
such, that in light of previous cancellations of share classes, each Class of Ordinary Shares entitles to the profits of a
different financial year), the holders of Class A Ordinary Shares shall be entitled to receive all the remainder of the
Distribution Amounts after the holders of all other outstanding Classes of Ordinary Shares, including as the case may be
the Non-Repurchased Class(es) of Ordinary Shares (as defined below), have received, out of the Distribution Amounts
relating to the financial year 2010, a dividend equivalent to one (1) percent of the nominal value of the Classes of Ordinary
Shares they hold;

- with respect to the financial year 2011 and each tenth financial year thereafter (or such shorter applicable period
such, that in light of previous cancellations of share classes, each Class of Ordinary Shares entitles to the profits of a
different financial year), the holders of Class B Ordinary Shares shall be entitled to receive all the remainder of the
Distribution Amounts after the holders of all other outstanding Classes of Ordinary Shares, including as the case may be
the Non-Repurchased Class(es) of Ordinary Shares (as defined below), have received, out of the Distribution Amounts
relating to the financial year 2011, a dividend equivalent to one (1) percent of the nominal value of the Classes of Ordinary
Shares they hold;

- with respect to the financial year 2012 and each tenth financial year thereafter (or such shorter applicable period
such, that in light of previous cancellations of share classes, each Class of Ordinary Shares entitles to the profits of a
different financial year), the holders of Class C Ordinary Shares shall be entitled to receive all the remainder of the
Distribution Amounts after the holders of all other outstanding Classes of Ordinary Shares, including as the case may be
the Non-Repurchased Class(es) of Ordinary Shares (as defined below), have received, out of the Distribution Amounts
relating to the financial year 2012, a dividend equivalent to one (1) percent of the nominal value of the Classes of Ordinary
Shares they hold;

- with respect to the financial year 2013 and each tenth financial year thereafter (or such shorter applicable period
such, that in light of previous cancellations of share classes, each Class of Ordinary Shares entitles to the profits of a
different financial year), the holders of Class D Ordinary Shares shall be entitled to receive all the remainder of the
Distribution Amounts after the holders of all other outstanding Classes of Ordinary Shares, including as the case may be
the Non-Repurchased Class(es) of Ordinary Shares (as defined below), have received, out of the Distribution Amounts
relating to the financial year 2013, a dividend equivalent to one (1) percent of the nominal value of the Classes of Ordinary
Shares they hold;

- with respect to the financial year 2014 and each tenth financial year thereafter (or such shorter applicable period
such, that in light of previous cancellations of share classes, each Class of Ordinary Shares entitles to the profits of a
different financial year), the holders of Class E Ordinary Shares shall be entitled to receive all the remainder of the
Distribution Amounts after the holders of all other outstanding Classes of Ordinary Shares, including as the case may be
the Non-Repurchased Class(es) of Ordinary Shares (as defined below), have received, out of the Distribution Amounts
relating to the financial year 2014, a dividend equivalent to one (1) percent of the nominal value of the Classes of Ordinary
Shares they hold;

- with respect to the financial year 2015 and each tenth financial year thereafter (or such shorter applicable period
such, that in light of previous cancellations of share classes, each Class of Ordinary Shares entitles to the profits of a
different financial year), the holders of Class F Ordinary Shares shall be entitled to receive all the remainder of the
Distribution Amounts after the holders of all other outstanding Classes of Ordinary Shares, including as the case may be
the Non-Repurchased Class(es) of Ordinary Shares (as defined below), have received, out of the Distribution Amounts
relating to the financial year 2015, a dividend equivalent to one (1) percent of the nominal value of the Classes of Ordinary
Shares they hold;

- with respect to the financial year 2016 and each tenth financial year thereafter (or such shorter applicable period
such, that in light of previous cancellations of share classes, each Class of Ordinary Shares entitles to the profits of a
different financial year), the holders of Class G Ordinary Shares shall be entitled to receive all the remainder of the
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Distribution Amounts after the holders of all other outstanding Classes of Ordinary Shares, including as the case may be
the Non-Repurchased Class(es) of Ordinary Shares (as defined below), have received, out of the Distribution Amounts
relating to the financial year 2016, a dividend equivalent to one (1) percent of the nominal value of the Classes of Ordinary
Shares they hold;

- with respect to the financial year 2017 and each tenth financial year thereafter (or such shorter applicable period
such, that in light of previous cancellations of share classes, each Class of Ordinary Shares entitles to the profits of a
different financial year), the holders of Class H Ordinary Shares shall be entitled to receive all the remainder of the
Distribution Amounts after the holders of all other outstanding Classes of Ordinary Shares, including as the case may be
the Non-Repurchased Class(es) of Ordinary Shares (as defined below), have received, out of the Distribution Amounts
relating to the financial year 2017, a dividend equivalent to one (1) percent of the nominal value of the Classes of Ordinary
Shares they hold;

- with respect to the financial year 2018 and each tenth financial year thereafter (or such shorter applicable period
such, that in light of previous cancellations of share classes, each Class of Ordinary Shares entitles to the profits of a
different financial year), the holders of Class I Ordinary Shares shall be entitled to receive all the remainder of the
Distribution Amounts after the holders of all other outstanding Classes of Ordinary Shares, including as the case may be
the Non-Repurchased Class(es) of Ordinary Shares (as defined below), have received, out of the Distribution Amounts
relating to the financial year 2018, a dividend equivalent to one (1) percent of the nominal value of the Classes of Ordinary
Shares they hold; and

- with respect to the financial year 2019 and each tenth financial year thereafter (or such shorter applicable period
such, that in light of previous cancellations of share classes, each Class of Ordinary Shares entitles to the profits of a
different financial year), the holders of Class J Ordinary Shares shall be entitled to receive all the remainder of the
Distribution Amounts after the holders Non-Repurchased Class(es) of Ordinary Shares (as defined below), have received,
out of the Distribution Amounts relating to the financial year 2019, a dividend equivalent to one (1) percent of the nominal
value of the Non-Repurchased Class(es) of Ordinary Shares they hold.

If a Class of Ordinary Shares entitling to dividend distributions of more than one (1) percent of their nominal value in
a given year has not been repurchased and cancelled within the relevant financial year referred to above, or if there are
no Distribution Amounts available for advance payments of dividends during that given financial year, that Class of Or-
dinary Shares shall, for purposes of this article 28, be referred to as a "Non-Repurchased Class of Ordinary Shares".

Subject to the conditions fixed by the Laws, the Board of Managers may pay out an advance payment on dividends to
the shareholders. The Board of Managers fixes the amount and the date of payment of any such advance payment in
compliance with the waterfall provisions set out in this article 28.

Chapter VI. Dissolution, Liquidation

Art. 29. Dissolution, Liquidation. The Company may be dissolved by a decision of the shareholders, voting with the
same quorum and majority as for the amendment of these Articles of Incorporation, unless otherwise provided by law.

Should the Company be dissolved, the liquidation will be carried out by one or more liquidators appointed by the
shareholders, which will determine their powers and their compensation.

After payment of all the debts of and charges against the Company including the expenses of liquidation, the liquidation
proceeds (the "Liquidation Proceeds") shall be distributed to the shareholders so as to achieve for the Shares the same
economic return with the same rank as provided for in article 28 of these Articles of Incorporation.

Chapter VII. Applicable law

Art. 30. Applicable Law. All matters not governed by the Articles of Incorporation shall be determined in accordance
with the Laws, in particular the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended.

Nothing else being on the agenda, the meeting is closed.

Expenses

The expenses, costs, fees and charges which shall be borne by the Company as a result of the aforesaid capital increase
are estimated at six thousand Euros (6,000.-Euros) .

The undersigned notary who knows and speaks English, states herewith that on request of the above appearing person,
the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same person and in case of
divergences between the English and the French text, the English text will prevail.

Whereof, the present deed was drawn up in Luxembourg by the undersigned notary, on the day referred to at the
beginning of this document.

The document having been read to the appearing person, who is known to the undersigned notary by his surname,
first name, civil status and residence, such person signed together with the undersigned notary, this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le dix février,
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Par-devant Nous, Maître Gérard LECUIT, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

A comparu:

Altor CAM Holding Limited, une société constituée et régie par les lois de Jersey, ayant son siège social au 11-15
Seaton Place, St Helier, Jersey, Iles Anglo-Normandes (l' "Associé"),

représenté aux fins des présentes par Mme Anke Jager, demeurant à Luxembourg, aux termes d'une procuration
donnée le 9 février 2010.

La prédite procuration restera annexée aux présentes.

L'Associé a requis le notaire instrumentant d'acter que l'Associé est le seul et unique associé de Altor CAM Holding
S.à r.l., une société à responsabilité limitée régie par le droit luxembourgeois, ayant un capital social de douze mille cinq
cents euro (EUR 12,500), dont le siège social est au 9A, Parc d'Activité Syrdall, L-5365 Munsbach, Grand Duché de
Luxembourg, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg et constituée suivant acte de Maître
Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 24 décembre 2009 (la "Société"). Les statuts n'ont
pas encore été modifiés.

L'Associé, représenté comme indiqué ci-avant, reconnaissant avoir été dûment et pleinement informé des décisions à
intervenir sur base de l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour

1 Changement de la devise du capital souscrit de l'euro en couronne danoise par application du taux de change EUR
1.- = DKK 7,4457.

2 Conversion du capital souscrit existant de douze mille cinq cents euro (EUR 12.500.-) en quatre-vingt-treize mille,
soixante-dix couronnes danoises (DKK 93.070) et la valeur nominale des parts sociales d'un euro (EUR 1,-) à une couronne
danoise (DKK 1.-), en mettant les un point vingt-cinq (DKK 1,25) couronnes danoises résultant de l'arrondissage sur un
compte spécial de réserve de la société.

3 Requalification des douze mille cinq cents parts sociales existantes en quatre-vingt-treize mille soixante-dix (93.070)
parts sociales suite à la décision prise sous le point 2 de cet agenda.

4 Création de dix (10) catégories de parts sociales, dénommées les parts sociales ordinaires de catégorie A (les "Parts
Sociales Ordinaires de Catégorie A"), les parts sociales ordinaires de catégorie B (les "Parts Sociales Ordinaires de
Catégorie B"), les parts sociales ordinaires de catégorie C (les "Parts Sociales Ordinaires de Catégorie C"), les parts
sociales ordinaires de catégorie D (les "Parts Sociales Ordinaires de Catégorie D"), les parts sociales ordinaires de ca-
tégorie E (les "Parts Sociales Ordinaires de Catégorie E"), les parts sociales ordinaires de catégorie F (les "Parts Sociales
Ordinaires de Catégorie F"), les parts sociales ordinaires de catégorie G (les "Parts Sociales Ordinaires de Catégorie G"),
les parts sociales ordinaires de catégorie H (les "arts Sociales Ordinaires de Catégorie H"), les parts sociales ordinaires
de catégorie I (les "Parts Sociales Ordinaires de Catégorie I") et les parts sociales ordinaires de catégorie J (les "Parts
Sociales Ordinaires de Catégorie J") en sus des parts sociales existantes.

5 Conversion des quatre-vingt treize mille soixante-dix (93.070) parts sociales existantes en neuf mille trois cent sept
(9.307) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie A, neuf mille trois cent sept (9.307) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie
B, neuf mille trois cent sept (9.307) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie C, neuf mille trois cent sept (9.307) Parts
Sociales Ordinaires de Catégorie D, neuf mille trois cent sept (9.307) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie E, neuf mille
trois cent sept (9.307) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie F, neuf mille trois cent sept (9.307) Parts Sociales Ordinaires
de Catégorie G, neuf mille trois cent sept (9.307) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie H, neuf mille trois cent sept
(9.307) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie I et neuf mille trois cent sept (9.307) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie
J.

6 Augmentation du capital souscrit d'un montant de un million trois cents vingt mille couronnes danoises (DKK
1.320.000) plus une prime d'émission d'un montant de cent-trente millions six cent quatre-vingt millions couronnes
danoises (DKK 130.680.000) en vue de le porter de sont montant actuel de quatre-vingt-treize mille soixante-dix cou-
ronnes danoises (DKK 93.070) à un million quatre cent treize mille soixante-dix couronnes danoises (DKK 1.413.070).

7 Émission de cent-trente-deux mille (132.000) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie A, cent-trente-deux mille
(132.000) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie B, cent-trente-deux mille (132.000) Parts Sociales Ordinaires de Caté-
gorie C, cent-trente-deux mille (132.000) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie D, cent-trente-deux mille (132.000)
Parts Sociales Ordinaires de Catégorie E, cent-trente-deux mille (132.000) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie F, cent-
trente-deux mille (132.000) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie G, cent-trente-deux mille (132.000) Parts Sociales
Ordinaires de Catégorie H, cent-trente-deux mille (132.000) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie I et cent-trente-
deux mille (132.000) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie J, d'une valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacune, ayant
les droits et privilèges indiqués dans les statuts tels que modifiés et refondus.

8 Acceptation de la souscription de ces nouvelles cent-trente-deux mille (132.000) Parts Sociales Ordinaires de Ca-
tégorie A, cent-trente-deux mille (132.000) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie B, cent-trente-deux mille (132.000)
Parts Sociales Ordinaires de Catégorie C, cent-trente-deux mille (132.000) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie D,
cent-trente-deux mille (132.000) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie E, cent-trente-deux mille (132.000) Parts Sociales
Ordinaires de Catégorie F, cent-trente-deux mille (132.000) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie G, cent-trente-deux
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mille (132.000) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie H, cent-trente-deux mille (132.000) Parts Sociales Ordinaires de
Catégorie I et cent-trente-deux mille (132.000) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie J par l'Associé et acceptation de
la libération intégrale de ces nouvelles parts sociales ensemble avec une prime d'émission de cent-trente millions six cent
quatre-vingt millions couronnes danoises (DKK 130.680.000) pour un montant global de cent-trente-deux millions quatre-
vingt-treize mille soixante-dix couronnes danoises (DKK 132.093.070).

9 Établissement du montant du capital souscrit à un million quatre-cent-treize mille soixante-dix couronnes danoises
(DKK 1.413.070) représentés par cent-quarante-et-un mille trois-cent-sept (141.307) Parts Sociales Ordinaires de Ca-
tégorie A, cent-quarante-et-un mille trois-cent-sept (141.307) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie B, cent-quarante-
et-un mille trois-cent-sept (141.307) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie C, cent-quarante-et-un mille trois-cent-sept
(141.307) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie D, cent-quarante-et-un mille trois-cent-sept (141.307) Parts Sociales
Ordinaires de Catégorie E, cent-quarante-et-un mille trois-cent-sept (141.307) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie F,
cent-quarante-et-un mille trois-cent-sept (141.307) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie G, cent-quarante-et-un mille
trois-cent-sept (141.307) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie H, cent-quarante-et-un mille trois-cent-sept (141.307)
Parts Sociales Ordinaires de Catégorie I et cent-quarante-et-un mille trois-cent-sept (141.307) Parts Sociales Ordinaires
de Catégorie J.

10 Modification et refonte des statuts de la Société afin notamment de (i) refléter les résolutions précédentes et (ii)
déterminer les droits attachés à chaque catégorie de parts sociales.

11 Divers.

a requis le notaire soussigné d'acter les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé décide de changer la devise du capital souscrit d'euro en couronne danoise par application du taux de change
EUR 1,- = DKK 7,4457.

Deuxième résolution

L'Associé décide en conséquence de convertir le capital souscrit existant de douze mille cinq cents euros (EUR
12.500,-) en quatre-vingt-treize mille, soixante-dix couronnes danoises (DKK 93.070) et la valeur nominale des parts
sociales d'un euro (EUR 1,-) à une couronne danoise (DKK 1.-) en mettant les un point vingt-cinq (DKK 1,25) couronnes
danoises résultant de l'arrondissage sur un compte spécial de réserve de la société.

Troisième résolution

L'Associé décide de requalifier les douze mille cinq cents parts sociales existantes en quatre-vingt-treize mille soixante-
dix (93.070) parts sociales suite à la décision prise sous le point 2 de cet agenda conformément à la précédente résolution.

Quatrième résolution

L'Associé décide de créer dix (10) classes de parts sociales, dénommées Parts Sociales Ordinaires de Catégorie A,
Parts Sociales Ordinaires de Catégorie B, Parts Sociales Ordinaires de Catégorie C, Parts Sociales Ordinaires de Catégorie
D, Parts Sociales Ordinaires de Catégorie E, Parts Sociales Ordinaires de Catégorie F, Parts Sociales Ordinaires de
Catégorie G, Parts Sociales Ordinaires de Catégorie H, Parts Sociales Ordinaires de Catégorie I et Parts Sociales Ordi-
naires de Catégorie J en sus des parts sociales existantes.

Cinquième résolution

L'Associé décide de convertir les quatre-vingt treize mille soixante-dix (93.070) parts sociales existantes en neuf mille
trois cent sept (9.307) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie A, neuf mille trois cent sept (9.307) Parts Sociales Ordinaires
de Catégorie B, neuf mille trois cent sept (9.307) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie C, neuf mille trois cent sept
(9.307) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie D, neuf mille trois cent sept (9.307) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie
E, neuf mille trois cent sept (9.307) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie F, neuf mille trois cent sept (9.307) Parts
Sociales Ordinaires de Catégorie G, neuf mille trois cent sept (9.307) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie H, neuf mille
trois cent sept (9.307) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie I et neuf mille trois cent sept (9.307) Parts Sociales Ordi-
naires de Catégorie J.

Sixième résolution

L'Associé décide d'augmenter le capital d'un montant de un million trois cents vingt mille couronnes danoises (DKK
1.320.000) plus une prime d'émission d'un montant de cent-trente millions six cent quatre-vingt millions couronnes
danoises (DKK 130.680.000) en vue de le porter de sont montant actuel de quatre-vingt-treize mille soixante-dix cou-
ronnes danoises (DKK 93.070) à un million quatre cent treize mille soixante-dix couronnes danoises (DKK 1.413.070).

Septième résolution

L'Associé décide d'émettre cent-trente-deux mille (132.000) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie A, cent-trente-
deux mille (132.000) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie B, cent-trente-deux mille (132.000) Parts Sociales Ordinaires
de Catégorie C, cent-trente-deux mille (132.000) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie D, cent-trente-deux mille
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(132.000) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie E, cent-trente-deux mille (132.000) Parts Sociales Ordinaires de Caté-
gorie F, cent-trente-deux mille (132.000) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie G, cent-trente-deux mille (132.000)
Parts Sociales Ordinaires de Catégorie H, cent-trente-deux mille (132.000) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie I et
cent-trente-deux mille (132.000) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie J, d'une valeur nominale d'un euro (EUR 1)
chacune, ayant les droits et privilèges indiqués dans les statuts tels que modifiés et refondus.

Souscription - Paiement

Ensuite a comparu Altor CAM Holding Limited, une société constituée et régie par les lois de Jersey, ayant son siège
social au 11-15 Seaton Place, St Helier, Jersey, Iles Anglo-Normandes (the "Souscripteur"), représenté par Mme Anke
Jager, précité, en vertu d'une procuration donné le 9 février 2010, à Jersey, laquelle procuration, signée par le mandataire
et le notaire soussigné, restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement.

Le Souscripteur déclare souscrire cent-trente-deux mille (132.000) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie A, cent-
trente-deux mille (132.000) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie B, cent-trente-deux mille (132.000) Parts Sociales
Ordinaires de Catégorie C, cent-trente-deux mille (132.000) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie D, cent-trente-deux
mille (132.000) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie E, cent-trente-deux mille (132.000) Parts Sociales Ordinaires de
Catégorie F, cent-trente-deux mille (132.000) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie G, cent-trente-deux mille (132.000)
Parts Sociales Ordinaires de Catégorie H, cent-trente-deux mille (132.000) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie I et
cent-trente-deux mille (132.000) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie J, d'une valeur nominale d'un euro (EUR 1)
chacune, avec libération d'une prime d'émission globale de cent-trente millions six cent quatre-vingt millions couronnes
danoises (DKK 130.680.000), à répartir à parts égales entre et à attacher à chaque catégorie de parts sociales.

Le montant de cent trente-deux millions couronnes danoises (DKK 132.000.000) a dès lors été à la disposition de la
Société à partir de ce moment, la preuve ayant été rapportée au notaire soussigné.

Ensuite de cela, les parts sociales nouvellement émises furent allouée à l'Associés comme indiqué ci-dessus.

Huitième résolution

L'Associé décide d'établir le montant du capital souscrit à un million quatre-cent-treize mille soixante-dix couronnes
danoises (DKK 1.413.070) représentés par cent-quarante-et-un mille trois-cent-sept (141.307) Parts Sociales Ordinaires
de Catégorie A, cent-quarante-et-un mille trois-cent-sept (141.307) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie B, cent-qua-
rante-et-un mille trois-cent-sept (141.307) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie C, cent-quarante-et-un mille trois-
cent-sept (141.307) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie D, cent-quarante-et-un mille trois-cent-sept (141.307) Parts
Sociales Ordinaires de Catégorie E, cent-quarante-et-un mille trois-cent-sept (141.307) Parts Sociales Ordinaires de
Catégorie F, cent-quarante-et-un mille trois-cent-sept (141.307) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie G, cent-quarante-
et-un mille trois-cent-sept (141.307) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie H, cent-quarante-et-un mille trois-cent-sept
(141.307) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie I et cent-quarante-et-un mille trois-cent-sept (141.307) Parts Sociales
Ordinaires de Catégorie J d'une valeur nominale d'un couronne danoise (DKK 1.-) chacune.

Neuvième résolution

En suite de ce qui précède, l'Associé décide de modifier et de refondre les statuts de la Société afin notamment de (i)
refléter les résolutions précédentes et (ii) déterminer les droits attachés à chaque catégorie de parts sociales, qui seront
rédigés comme suit:

Chapitre I er . Forme, Dénomination, Siège, Objet, Durée

Art. 1 er . Forme, Dénomination.  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée (la "Société") régie
par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, (les "Lois"), et par les présents statuts (les "Statuts").

La Société peut comporter un associé unique, propriétaire de la totalité des parts sociales ou plusieurs associés, dans
la limite de quarante (40) associés.

La Société adopte la dénomination "Altor CAM Holding S.à r.l."

Art. 2. Siège Social. Le siège social de la Société est établi dans la ville de Munsbach.

Le siège social peut être transféré à tout autre endroit de la ville de Munsbach par une décision des Gérants.

Des succursales ou d'autres bureaux peuvent être établis soit au Grand-Duché du Luxembourg ou à l'étranger par
décision des Gérants.

Dans l'hypothèse où les Gérants estiment que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social
sont de nature à compromettre l'activité normale de la Société à son siège social ou la communication aisée avec ce siège
ou entre ce siège et l'étranger ou que de tels événements se sont produits ou sont imminents, la Société pourra transférer
provisoirement le siège social à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales. Ces mesures
provisoires n'auront aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège,
demeurera régie par les Lois. Ces mesures provisoires seront prises et portées à la connaissance de tout intéressé par
les Gérants.
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Art. 3. Objet. La Société a pour objet l'acquisition, la détention et la cession de participations dans toute société et
entreprise luxembourgeoise et/ou étrangère, ainsi que l'administration, la gestion et la mise en valeur de ces participations.

La Société peut fournir des prêts et financements sous quelque forme que ce soit ou consentir des garanties ou sûretés
sous quelque forme que ce soit, au profit de sociétés et d'entreprises faisant partie du groupe de sociétés dont la Société
fait partie.

La Société peut également investir dans l'immobilier, les droits de propriété intellectuelle ou tout autre actif mobilier
ou immobilier sous quelque forme que ce soit.

La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit et procéder à l'émission privée d'obligations, de billets à
ordre ou tout autre instrument de dettes ainsi que des bons de souscription ou tout autre droit de souscription d'actions.

D'une façon générale, la Société peut effectuer toute opération commerciale, industrielle ou financière qu'elle estime
utile à l'accomplissement et au développement de son objet.

Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.
Elle peut être dissoute, à tout moment, par une résolution des associés, statuant aux conditions de quorum et de

majorité requises par les Lois ou par les Statuts, selon le cas, conformément à l'article 29 des Statuts.

Chapitre II. Capital, Parts sociales

Art. 5. Capital Émis. Le capital émis de la Société est fixé à un million quatre-cent-treize mille soixante-dix couronnes
danoises (DKK 1.413.070) représentés par cent-quarante-et-un mille trois-cent-sept (141.307) Parts Sociales Ordinaires
de Catégorie A, cent-quarante-et-un mille trois-cent-sept (141.307) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie B, cent-qua-
rante-et-un mille trois-cent-sept (141.307) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie C, cent-quarante-et-un mille trois-
cent-sept (141.307) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie D, cent-quarante-et-un mille trois-cent-sept (141.307) Parts
Sociales Ordinaires de Catégorie E, cent-quarante-et-un mille trois-cent-sept (141.307) Parts Sociales Ordinaires de
Catégorie F, cent-quarante-et-un mille trois-cent-sept (141.307) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie G, cent-quarante-
et-un mille trois-cent-sept (141.307) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie H, cent-quarante-et-un mille trois-cent-sept
(141.307) Parts Sociales Ordinaires de Catégorie I et cent-quarante-et-un mille trois-cent-sept (141.307) Parts Sociales
Ordinaires de Catégorie J (dénommées ensemble les "Catégories de Parts Sociales Ordinaires" ou les "Parts Sociales"),
ayant une valeur nominale d'un couronne danoise (DKK 1) chacune, celles-ci étant entièrement libérées.

Les droits et obligations inhérents aux Parts Sociales sont identiques sauf stipulation contraire des Statuts ou des Lois.
En plus du capital émis, un compte prime d'émission peut être établi sur lequel seront transférées toutes les primes

d'émission payées sur les parts sociales en plus de la valeur nominale. Le solde de ce compte prime d'émission peut être
utilisé pour régler le prix des parts sociales que la Société a rachetées à ses actionnaires, pour compenser toute perte
nette réalisée, pour distribuer des dividendes aux associés ou pour affecter des fonds à la réserve légale.

Art. 6. Parts Sociales. Chaque part sociale donne droit à une voix.
Chaque part sociale est indivisible à l'égard de la Société.
Les propriétaires indivis sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par un représentant commun désigné

ou non parmi eux.
Lorsque la Société ne compte qu'un seul associé, celui-ci peut librement céder ses parts sociales.
Lorsque la Société compte plusieurs associés, les parts sociales sont librement cessibles entre eux et les parts sociales

ne peuvent être cédées à des non-associés qu'avec l'autorisation des associés représentant au moins trois quarts (3/4)
du capital social.

La cession de parts sociales doit être constatée par un acte notarié ou par un acte sous seing privé. Une telle cession
n'est opposable à la Société et aux tiers qu'après avoir été dûment notifiée ou acceptée par elle conformément à l'article
1690 du code civil luxembourgeois.

La propriété d'une part sociale emporte de plein droit acceptation des Statuts de la Société et des décisions valablement
adoptées par les associés.

Art. 7. Augmentation et Réduction du Capital, Rachat de propres Parts Sociales. Le capital émis de la Société peut être
augmenté ou réduit, en une ou plusieurs fois, par une résolution des associés adoptée aux conditions de quorum et de
majorité requises par les Statuts ou, le cas échéant, par les Lois pour toute modification des Statuts.

La Société peut acquérir ses propres Parts Sociales. L'acquisition sera faite en conformité avec les conditions et dans
limites établie par la Loi et les Statuts et en considération de tout pacte d'associés conclu entre les associés de la Société
de temps en temps.

La Société pourra en conséquence acquérir toutes (mais, afin d'éviter tout doute, pas une partie) des Parts Sociales
d'une Catégorie de Parts Sociales Ordinaires donnée (i) lorsque le Conseil de Gérance le considère approprié, et (ii) en
vue de leur annulation immédiate.

Le prix auquel la Catégorie de Parts Sociales Ordinaires appropriée sera rachetée est calculée par référence aux
Sommes Distribuables attachées à la Catégorie de Parts Sociales Ordinaires appropriée à racheter en application des
dispositions contenues à l'article 28 des Statuts, et incluront, en sus des Sommes Distribuables, la valeur nominal globale
de la Catégorie de Parts Sociales Ordinaires appropriée rachetée et annulée.
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Art. 8. Incapacité, Faillite ou Insolvabilité d'un Associé. L'incapacité, la faillite, l'insolvabilité ou tout autre événement
similaire affectant les associés n'entraîne pas la mise en liquidation de la Société.

Chapitre III. Gérants, Commissaires aux comptes

Art. 9. Gérants. La Société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants qui n'ont pas besoin d'être associés
(les "Gérant(s)").

Si deux (2) Gérants sont nommés, ils géreront conjointement la Société.

Si plus de deux (2) Gérants sont nommés, ils formeront un conseil de gérance (le "Conseil de Gérance").

Les Gérants seront nommés par les associés, qui détermineront leur nombre et la durée de leur mandat. Les Gérants
peuvent être renommés et peuvent être révoqués à tout moment, avec ou sans motif, par une résolution des associés.

Les associés pourront qualifier les gérants nommés de Gérants de catégorie A (les "Gérants de Catégorie A") ou
Gérants de catégorie B (les "Gérants de Catégorie B").

Les associés ne participeront ni ne s'immisceront dans la gestion de la Société.

Art. 10. Pouvoirs des Gérants. Les Gérants sont investis des pouvoirs les plus étendus pour accomplir tous les actes
nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet social de la Société.

Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément réservés par les Statuts ou par les Lois aux associés relèvent de la
compétence des Gérants.

Art. 11. Délégation de Pouvoirs - Représentation de la Société. Les Gérants peuvent déléguer des pouvoirs ou des
mandats spéciaux, ou confier des fonctions permanentes ou temporaires à des personnes ou des comités de leur choix.

La Société sera engagée vis-à-vis des tiers par la signature individuelle du Gérant unique ou par la signature conjointe
de deux Gérant(s) si plus d'un Gérant a été nommé.

Toutefois, si les associés ont qualifié les Gérants de Gérants de Catégorie A et Gérants de Catégorie B, la Société ne
sera engagée vis-à-vis des tiers que par la signature conjointe d'un Gérant de Catégorie A et d'un Gérant de Catégorie
B.

La Société sera également engagée vis-à-vis des tiers par la signature conjointe ou par la signature individuelle de toute
personne à qui ce pouvoir de signature aura été délégué par le(s) Gérant(s), mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

Art. 12. Réunions du Conseil de Gérance. Dans l'hypothèse où un Conseil de Gérance est formé, les règles suivantes
s'appliqueront:

Le Conseil de Gérance peut nommer parmi ses membres un président (le "Président"). Il peut également nommer un
secrétaire qui n'a pas besoin d'être lui-même Gérant et qui sera responsable de la tenue des procès-verbaux du Conseil
de Gérance (le "Secrétaire").

Le Conseil de Gérance se réunira sur convocation du Président. Une réunion du Conseil de Gérance doit être con-
voquée si deux (2) de ses membres le requièrent.

Le Président présidera toutes les réunions du Conseil de Gérance, mais en son absence le Conseil de Gérance désignera
un autre membre du Conseil de Gérance comme président pro tempore par un vote à la majorité des Gérants présents
ou représentés à cette réunion.

Sauf en cas d'urgence ou avec l'accord préalable de tous ceux qui ont le droit d'y assister, une convocation écrite devra
être transmise, trois (3) jours calendaires au moins avant la date prévue pour la réunion du Conseil de Gérance, par tout
moyen de communication permettant la transmission d'un texte écrit. La convocation indiquera la date, l'heure et le lieu
de la réunion ainsi que l'ordre du jour et la nature des affaires à traiter. Il pourra être renoncé à cette convocation par
un accord correctement consigné de chaque membre du Conseil de Gérance. Aucune convocation spéciale ne sera
requise pour les réunions se tenant à des dates et des lieux déterminés préalablement par une résolution adoptée par le
Conseil de Gérance.

Les réunions du Conseil de Gérance se tiendront à Luxembourg ou à tout autre endroit que le Conseil de Gérance
pourra déterminer de temps à autre.

Tout Gérant peut se faire représenter aux réunions du Conseil de Gérance en désignant par un écrit, transmis par
tout moyen de communication permettant la transmission d'un texte écrit, un autre Gérant comme son mandataire. Tout
Gérant peut représenter un ou plusieurs membres du Conseil de Gérance.

Le Conseil de Gérance ne pourra valablement délibérer que si au moins la moitié (1/2) des Gérants en fonction est
présente ou représentée, sous réserve que dans l'hypothèse où des Gérants de Catégorie A ou des Gérants de Catégorie
B ont été désignés, ce quorum ne sera atteint que si au moins un Gérant de Catégorie A et un Gérant de Catégorie B
sont présents.

Les décisions seront prises à la majorité des voix des Gérants présents ou représentés à cette réunion.

Un ou plusieurs Gérants peuvent prendre part à une réunion par conférence téléphonique, visioconférence ou tout
autre moyen de communication similaire permettant ainsi à plusieurs personnes y participant de communiquer simulta-
nément les unes avec les autres. Une telle participation sera considérée équivalente à une présence physique à la réunion.
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Une décision écrite, signée par tous les Gérants, est régulière et valable de la même manière que si elle avait été
adoptée à une réunion du Conseil de Gérance dûment convoquée et tenue. Une telle décision pourra être consignée
dans un seul ou plusieurs écrits séparés ayant le même contenu et signé par un ou plusieurs Gérants.

Art. 13. Résolutions des Gérants. Les résolutions des Gérants doivent être consignées par écrit.

Les procès-verbaux des réunions du Conseil de Gérance seront signés par le Président de la réunion et par le Secrétaire
(s'il y en a). Les procurations y resteront annexées.

Les copies ou les extraits des résolutions écrites ou les procès-verbaux, destinés à être produits en justice ou ailleurs,
pourront être signés par le Gérant unique ou par deux (2) Gérants agissant conjointement si plus d'un Gérant a été
nommé.

Art. 14. Rémunération et Dépenses. Sous réserve de l'approbation des associés, les Gérants peuvent recevoir une
rémunération pour leur gestion de la Société et peuvent, de plus, être remboursés de toutes les dépenses qu'ils auront
exposées en relation avec la gestion de la Société ou la poursuite de l'objet social de la Société.

Art. 15. Conflits d'Intérêt. Si un ou plusieurs Gérants a ou pourrait avoir un intérêt personnel dans une transaction
de la Société, ce Gérant devra en aviser les autres Gérants et il ne pourra ni prendre part aux délibérations ni émettre
un vote sur une telle transaction.

Dans l'hypothèse d'un Gérant unique, il est seulement fait mention dans un procès-verbal des opérations intervenues
entre la Société et son Gérant ayant un intérêt opposé à celui de la Société.

Les dispositions des alinéas qui précèdent ne sont pas applicables lorsque (i) l'opération en question est conclue à des
conditions normales de marché et (ii) si elle tombe dans le cadre des opérations courantes de la Société.

Aucun contrat ni autre transaction entre la Société et d'autres sociétés ou entreprises ne sera affecté ou invalidé par
le simple fait qu'un ou plusieurs Gérants ou tout fondé de pouvoir de la Société y a un intérêt personnel, ou est gérant,
collaborateur, membre, associé, fondé de pouvoir ou employé d'une telle société ou entreprise. Toute personne liée de
la manière décrite ci-dessus, à une société ou entreprise, avec laquelle la Société contractera ou entrera autrement en
relations d'affaires, ne devra pas en raison de cette affiliation à cette société ou entreprise, être automatiquement em-
pêchée de délibérer, de voter ou d'agir autrement sur une opération relative à de tels contrats ou transactions.

Art. 16. Responsabilité des Gérants - Indemnisation. Les Gérants n'engagent pas leur responsabilité personnelle lors-
que, dans l'exercice de leurs fonctions, ils prennent des engagements pour le compte de la Société.

Les Gérants sont uniquement responsables de l'accomplissement de leurs devoirs.

La Société indemnisera tout membre du Conseil de Gérance, fondé de pouvoir ou employé de la Société et, le cas
échéant, leurs successeurs, leurs héritiers, exécuteurs testamentaires et administrateurs de biens pour tous dommages
qu'ils ont à payer et tous frais raisonnables qu'ils auront encourus par suite de leur comparution en tant que défendeurs
dans des actions en justice, des procès ou des poursuites judiciaires qui leur auront été intentés de par leurs fonctions
actuelles ou anciennes de Gérant(s), de fondé de pouvoir ou d'employé de la Société, ou à la demande de la Société, de
toute autre société dans laquelle la Société est actionnaire ou créancier et dans laquelle ils n'ont pas droit à indemnisation,
exception faite des cas où leur responsabilité est engagée pour négligence grave ou mauvaise gestion. En cas d'arrangement
transactionnel, l'indemnisation ne portera que sur les questions couvertes par l'arrangement transactionnel et dans ce
cas seulement si la Société reçoit confirmation par son conseiller juridique que la personne à indemniser n'est pas coupable
de négligence grave ou mauvaise gestion. Ce droit à indemnisation n'est pas exclusif d'autres droits auxquels les personnes
susnommées pourraient prétendre en vertu des Statuts.

Art. 17. Commissaires aux Comptes. Sauf lorsque, conformément aux Lois, les comptes annuels et/ou les comptes
consolidés de la Société doivent être vérifiés par un réviseur d'entreprises indépendant, les affaires de la Société et sa
situation financière, en particulier ses documents comptables, peuvent et devront, dans les cas prévus par la loi, être
contrôlés par un ou plusieurs commissaires aux comptes qui n'ont pas besoin d'être eux-mêmes associés.

Le(s) commissaire(s) aux compte(s) ou réviseur(s) d'entreprises indépendant(s) seront, le cas échéant, nommés par
les Associés qui détermineront leur nombre et la durée de leur mandat. Leur mandat peut être renouvelé. Ils peuvent
être révoqués à tout moment, avec ou sans motif, par une résolution des associés sauf dans les cas où le réviseur
d'entreprises indépendant peut seulement, par dispositions des Lois, être révoqué pour motifs graves.

Chapitre IV. Réunions des associés

Art. 18. Pouvoirs des Associés. Les associés exercent les pouvoirs qui leur sont dévolus par les Statuts et les Lois. Si
la Société ne compte qu'un seul associé, celui-ci exerce les pouvoirs conférés par les Lois à l'assemblée générale des
associés.

Toute assemblée générale des associés régulièrement constituée représente l'ensemble des associés.

Art. 19. Assemblée Générale Annuelle des Associés. L'assemblée générale annuelle des associés, qui doit se tenir au
cas où la Société a plus de vingt-cinq (25) associés, aura lieu le troisième vendredi du mois de mai à 2 heures de l'après-
midi.
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Si ce jour n'est pas généralement un jour bancaire ouvrable à Luxembourg, l'assemblée se tiendra le premier jour
ouvrable suivant.

Art. 20. Autres Assemblées Générales. Si la Société compte plusieurs associés, dans la limite de vingt-cinq (25) associés,
les résolutions des associés peuvent être prises par écrit. Les résolutions écrites peuvent être constatées dans un seul
ou plusieurs documents ayant le même contenu, signés par un ou plusieurs associés. Dès lors que les résolutions à adopter
ont été envoyées par les Gérants aux associés pour approbation, les associés sont tenus, dans un dans un délai de quinze
(15) jours calendaires suivant la réception du texte de la résolution proposée, d'exprimer leur vote par écrit en le
retournant à la Société par tout moyen de communication permettant la transmission d'un texte écrit. Les exigences de
quorum et de majorité imposées pour l'adoption de résolutions par l'assemblée générale s'applique mutatis mutandis à
l'adoption de résolution écrites.

Les assemblées générales des associés, y compris l'assemblée générale annuelle des associés, se tiendra au siège social
de la Société ou à tout autre endroit au Grand-Duché du Luxembourg, et pourra se tenir à l'étranger, chaque fois que
des circonstances de force majeure, appréciées souverainement par les Gérants, le requièrent.

Art. 21. Convocation des Assemblées Générales. A moins qu'il n'y ait qu'un associé unique, les associés peuvent aussi
se réunir en assemblées générales, conformément aux conditions fixées par les Statuts ou les Lois, sur convocation des
Gérants, subsidiairement, du commissaire aux comptes (s'il y en existe), ou plus subsidiairement, des associés représentant
plus de la moitié (1/2) du capital social émis.

La convocation envoyée aux associés indiquera la date, l'heure et le lieu de l'assemblée générale ainsi que l'ordre du
jour et la nature des affaires à traiter lors de l'assemblée générale des associés. L'ordre du jour d'une assemblée générale
d'associés doit également, si nécessaire, indiquer toutes les modifications proposées des Statuts et, le cas échéant, le texte
des modifications relatives à l'objet social ou à la forme de la Société.

Si tous les associés sont présents ou représentés à une assemblée générale des associés et s'ils déclarent avoir été
dûment informés de l'ordre du jour de l'assemblée, celle-ci peut se tenir sans convocation préalable.

Art. 22. Présence - Représentation. Tous les associés sont en droit de participer et de prendre la parole à toute
assemblée générale des associés.

Un associé peut désigner par écrit, transmis par tout moyen de communication permettant la transmission d'un texte
écrit, un mandataire qui n'a pas besoin d'être lui-même associé.

Art. 23. Procédure. Toute assemblée générale des associés est présidée par le Président ou par une personne désignée
par les Gérants, ou, faute d'une telle désignation par les Gérants, par une personne désignée par l'assemblée générale
des associés.

Le Président de l'assemblée générale des associés désigne un secrétaire.
L'assemblée générale des associés élit un (1) scrutateur parmi les personnes participant à l'assemblée générale des

associés.
Le Président, le secrétaire et le scrutateur ainsi désignés forment ensemble le bureau de l'assemblée générale.

Art. 24. Vote. Lors de toute assemblée générale des associés autre qu'une assemblée générale convoquée en vue de
la modification des Statuts de la Société ou du vote de résolutions dont l'adoption est soumise aux conditions de quorum
et de majorité exigées pour toute modification des Statuts, les résolutions seront adoptées par les associés représentant
plus de la moitié (1/2) du capital social. Si cette majorité n'est pas atteinte sur première convocation (ou consultation par
écrit), les associés seront de nouveau convoqués (ou consultés) et les résolutions seront adoptées à la majorité simple,
indépendamment du nombre de parts sociales représentées.

Lors de toute assemblée générale des associés, convoquée conformément aux Statuts ou aux Lois, en vue de la
modification des Statuts de la Société ou du vote de résolutions dont l'adoption est soumise aux conditions de quorum
et de majorité exigées pour toute modification des Statuts, la majorité exigée sera d'au moins la majorité en nombre des
associés représentant au moins les trois quarts (3/4) du capital.

Art. 25. Procès-Verbaux. Les procès-verbaux des assemblées générales doivent être signés par les associés présents
et peuvent être signés par tous les associés ou mandataires d'associés qui en font la demande.

Les résolutions adoptées par l'associé unique seront établies par écrit et signées par l'associé unique.
Les copies ou extraits des résolutions écrites adoptées par les associés, ainsi que les procès-verbaux des assemblées

générales à produire en justice ou ailleurs sont signés par le Gérant unique ou par deux Gérants au moins agissant
conjointement dès lors que plus d'un Gérant aura été nommé.

Chapitre V. Exercice social, Comptes annuels, Distribution des bénéfices

Art. 26. Exercice Social. L'exercice social de la Société commence le 1 er janvier et s'achève le dernier jour de décembre
de chaque année.

Art. 27. Approbation des Comptes Annuels. A la clôture de chaque exercice social, les comptes sont arrêtés et les
Gérants dressent l'inventaire des divers éléments de l'actif et du passif ainsi que le compte de résultat conformément aux
Lois.
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Les comptes annuels et/ou les comptes consolidés sont soumis aux associés pour approbation.

Tout associé ou son mandataire peut prendre connaissance des documents comptables au siège social de la Société.
Si la Société compte plus de vingt-cinq (25) associés, ce droit ne pourra être exercé que dans les quinze (15) jours
calendaires qui précèdent l'assemblée générale annuelle des associés.

Art. 28. Distribution des Bénéfices. Sur les bénéfices nets de la Société, il sera prélevé au moins cinq pour cent (5 %)
qui seront affectés, chaque année, à la réserve légale (la "Réserve Légale"), conformément à la loi. Cette affectation à la
Réserve Légale cessera d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la Réserve Légale atteindra dix pour cent (10%)
du capital émis de la Société. Afin d'éviter tout doute, les bénéfices annuels nets seront déterminés, et les distributions
sur les Parts Sociales seront faites en conséquences, en considérations de tout paiement d'intérêt ou autres paiements à
réaliser sur les instruments de dette appropriés émis par la Société de temps en temps.

Après affectation à la Réserve Légale, l'assemblée générale des associés déterminera la façon dont le solde des bénéfices
annuels nets sera affecté par versement de la totalité ou une partie du solde à un compte de réserve ou de provision, en
le reportant au prochain exercice social ou en le distribuant, avec les bénéfices reportés, les réserves distribuables ou les
primes d'émission en conformité avec l'article 28.

Les Distributions sur Parts Sociales peuvent êtres faites à partir (i) des bénéfices nets actuels (tels qu'ils figurent dans
des comptes intérimaires à la date de la distribution ou du rachat et de l'annulation d'une Catégorie de Parts Sociales
Ordinaires entière conformément à l'article 7 des Statuts), (ii) des bénéfices reportés en rapport avec les Catégories de
Parts Sociales Ordinaires des exercices sociaux précédents appropriés, (iii) des primes d'émissions attachées aux Parts
Sociales de la Catégorie de Parts Sociales Ordinaires, (iv) les réserves libres et (v) toutes autres sommes distribuables
(les "Sommes Distribuables"). Pour chaque exercice social pour lequel ou en rapport avec lequel la Société décide de
distribuer des dividendes, tirés des Sommes Distribuables, the montant affecté à cet effet sera distribué comme prescrit
ci-dessous.

Chaque Catégorie de Parts Sociales Ordinaires donnera droit à une telle portion des Sommes Distribuables d'un
exercice social donné comme indiqué ci-dessous:

- Pour l'exercice social 2010 et chaque dixième exercice social suivant (ou une période applicable plus courte de sorte
qu'aux vues de précédentes annulations de catégories de parts sociales, chaque Catégorie de Parts Sociales Ordinaires
donne droit aux bénéfices d'un exercice social différent), les détenteurs de Parts Sociales Ordinaires de Catégorie A
auront le droit de recevoir tout le solde des Sommes Distribuables après que les détenteurs de toutes les autres Caté-
gories de Parts Sociales Ordinaires restantes, en ce compris le cas échéant la/les Catégorie(s) de Parts Sociales Ordinaires
Non-Rachetée(s) (tel que définies ci-dessous), auront reçu des Sommes Distribuables se rapportant à l'exercice social
2010, un dividende équivalent à un (1) pourcent de la valeur nominale des Catégories de Parts Sociales Ordinaires qu'ils
détiennent;

- Pour l'exercice social 2011 et chaque dixième exercice social suivant (ou une période applicable plus courte de sorte
qu'aux vues de précédentes annulations de catégories de parts sociales, chaque Catégorie de Parts Sociales Ordinaires
donne droit aux bénéfices d'un exercice social différent), les détenteurs de Parts Sociales Ordinaires de Catégorie B
auront le droit de recevoir tout le solde des Sommes Distribuables après que les détenteurs de toutes les autres Caté-
gories de Parts Sociales Ordinaires restantes, en ce compris le cas échéant la/les Catégorie(s) de Parts Sociales Ordinaires
Non-Rachetée(s) (tel que définies ci-dessous), auront reçu des Sommes Distribuables se rapportant à l'exercice social
2011, un dividende équivalent à un (1) pourcent de la valeur nominale des Catégories de Parts Sociales Ordinaires qu'ils
détiennent;

- Pour l'exercice social 2012 et chaque dixième exercice social suivant (ou une période applicable plus courte de sorte
qu'aux vues de précédentes annulations de catégories de parts sociales, chaque Catégorie de Parts Sociales Ordinaires
donne droit aux bénéfices d'un exercice social différent), les détenteurs de Parts Sociales Ordinaires de Catégorie C
auront le droit de recevoir tout le solde des Sommes Distribuables après que les détenteurs de toutes les autres Caté-
gories de Parts Sociales Ordinaires restantes, en ce compris le cas échéant la/les Catégorie(s) de Parts Sociales Ordinaires
Non-Rachetée(s) (tel que définies ci-dessous), auront reçu des Sommes Distribuables se rapportant à l'exercice social
2012, un dividende équivalent à un (1) pourcent de la valeur nominale des Catégories de Parts Sociales Ordinaires qu'ils
détiennent;

- Pour l'exercice social 2013 et chaque dixième exercice social suivant (ou une période applicable plus courte de sorte
qu'aux vues de précédentes annulations de catégories de parts sociales, chaque Catégorie de Parts Sociales Ordinaires
donne droit aux bénéfices d'un exercice social différent), les détenteurs de Parts Sociales Ordinaires de Catégorie D
auront le droit de recevoir tout le solde des Sommes Distribuables après que les détenteurs de toutes les autres Caté-
gories de Parts Sociales Ordinaires restantes, en ce compris le cas échéant la/les Catégorie(s) de Parts Sociales Ordinaires
Non-Rachetée(s) (tel que définies ci-dessous), auront reçu des Sommes Distribuables se rapportant à l'exercice social
2013, un dividende équivalent à un (1) pourcent de la valeur nominale des Catégories de Parts Sociales Ordinaires qu'ils
détiennent;

- Pour l'exercice social 2014 et chaque dixième exercice social suivant (ou une période applicable plus courte de sorte
qu'aux vues de précédentes annulations de catégories de parts sociales, chaque Catégorie de Parts Sociales Ordinaires
donne droit aux bénéfices d'un exercice social différent), les détenteurs de Parts Sociales Ordinaires de Catégorie E
auront le droit de recevoir tout le solde des Sommes Distribuables après que les détenteurs de toutes les autres Caté-
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gories de Parts Sociales Ordinaires restantes, en ce compris le cas échéant la/les Catégorie(s) de Parts Sociales Ordinaires
Non-Rachetée(s) (tel que définies ci-dessous), auront reçu des Sommes Distribuables se rapportant à l'exercice social
2014, un dividende équivalent à un (1) pourcent de la valeur nominale des Catégories de Parts Sociales Ordinaires qu'ils
détiennent;

- Pour l'exercice social 2015 et chaque dixième exercice social suivant (ou une période applicable plus courte de sorte
qu'aux vues de précédentes annulations de catégories de parts sociales, chaque Catégorie de Parts Sociales Ordinaires
donne droit aux bénéfices d'un exercice social différent), les détenteurs de Parts Sociales Ordinaires de Catégorie F
auront le droit de recevoir tout le solde des Sommes Distribuables après que les détenteurs de toutes les autres Caté-
gories de Parts Sociales Ordinaires restantes, en ce compris le cas échéant la/les Catégorie(s) de Parts Sociales Ordinaires
Non-Rachetée(s) (tel que définies ci-dessous), auront reçu des Sommes Distribuables se rapportant à l'exercice social
2015, un dividende équivalent à un (1) pourcent de la valeur nominale des Catégories de Parts Sociales Ordinaires qu'ils
détiennent;

- Pour l'exercice social 2016 et chaque dixième exercice social suivant (ou une période applicable plus courte de sorte
qu'aux vues de précédentes annulations de catégories de parts sociales, chaque Catégorie de Parts Sociales Ordinaires
donne droit aux bénéfices d'un exercice social différent), les détenteurs de Parts Sociales Ordinaires de Catégorie G
auront le droit de recevoir tout le solde des Sommes Distribuables après que les détenteurs de toutes les autres Caté-
gories de Parts Sociales Ordinaires restantes, en ce compris le cas échéant la/les Catégorie(s) de Parts Sociales Ordinaires
Non-Rachetée(s) (tel que définies ci-dessous), auront reçu des Sommes Distribuables se rapportant à l'exercice social
2016, un dividende équivalent à un (1) pourcent de la valeur nominale des Catégories de Parts Sociales Ordinaires qu'ils
détiennent;

- Pour l'exercice social 2017 et chaque dixième exercice social suivant (ou une période applicable plus courte de sorte
qu'aux vues de précédentes annulations de catégories de parts sociales, chaque Catégorie de Parts Sociales Ordinaires
donne droit aux bénéfices d'un exercice social différent), les détenteurs de Parts Sociales Ordinaires de Catégorie H
auront le droit de recevoir tout le solde des Sommes Distribuables après que les détenteurs de toutes les autres Caté-
gories de Parts Sociales Ordinaires restantes, en ce compris le cas échéant la/les Catégorie(s) de Parts Sociales Ordinaires
Non-Rachetée(s) (tel que définies ci-dessous), auront reçu des Sommes Distribuables se rapportant à l'exercice social
2017, un dividende équivalent à un (1) pourcent de la valeur nominale des Catégories de Parts Sociales Ordinaires qu'ils
détiennent;

- Pour l'exercice social 2018 et chaque dixième exercice social suivant (ou une période applicable plus courte de sorte
qu'aux vues de précédentes annulations de catégories de parts sociales, chaque Catégorie de Parts Sociales Ordinaires
donne droit aux bénéfices d'un exercice social différent), les détenteurs de Parts Sociales Ordinaires de Catégorie I auront
le droit de recevoir tout le solde des Sommes Distribuables après que les détenteurs de toutes les autres Catégories de
Parts Sociales Ordinaires restantes, en ce compris le cas échéant la/les Catégorie(s) de Parts Sociales Ordinaires Non-
Rachetée(s) (tel que définies ci-dessous), auront reçu des Sommes Distribuables se rapportant à l'exercice social 2018,
un dividende équivalent à un (1) pourcent de la valeur nominale des Catégories de Parts Sociales Ordinaires qu'ils dé-
tiennent; et

- Pour l'exercice social 2019 et chaque dixième exercice social suivant (ou une période applicable plus courte de sorte
qu'aux vues de précédentes annulations de catégories de parts sociales, chaque Catégorie de Parts Sociales Ordinaires
donne droit aux bénéfices d'un exercice social différent), les détenteurs de Parts Sociales Ordinaires de Catégorie J auront
le droit de recevoir tout le solde des Sommes Distribuables après que les détenteurs de la/des Catégorie(s) de Parts
Sociales Ordinaires Non-Rachetée(s) (tel que définies ci-dessous), auront reçu des Sommes Distribuables se rapportant
à l'exercice social 2019, un dividende équivalent à un (1) pourcent de la valeur nominale de la /des Catégorie(s) de Parts
Sociales Ordinaires Non-Rachetée(s) qu'ils détiennent.

Si une Catégorie de Parts Sociales Ordinaires donnant droit à des distributions de dividende de plus d'un (1) pourcent
de leur valeur nominale durant un exercice social donné n'a pas été entièrement rachetée et annulée durant l'exercice
social approprié mentionné ci-dessous, ou s'il n'y a pas de Sommes Distribuables disponibles pour des paiements anticipés
de dividendes durant cet exercice social donné, cette Catégorie de Parts Sociales Ordinaires sera, pour les besoins de
cet article 28, désignée comme une "Catégorie de Parts Sociales Ordinaires Non-Rachetée".

Sous réserve des conditions fixées par les Lois, le Conseil de Gérance peut procéder au versement d'un acompte sur
dividendes aux associés. Le Conseil de Gérance déterminera le montant ainsi que la date de paiement de tels acomptes
en conformité avec les dispositions contenues dans cet article 28.

Chapitre VI. - Dissolution, Liquidation

Art. 29. Dissolution, Liquidation. La Société peut être dissoute par une décision prise par les associés, votant avec les
mêmes conditions de quorum et de majorité que pour la modification des Statuts, sauf disposition légal contraire.

En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera réalisée par un ou plusieurs liquidateurs nommé(s) par les associés
qui détermineront leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Après paiement de toutes les dettes et charges de la Société, et de tous les frais de liquidation, le boni net de liquidation
(le "Boni de Liquidation") sera distribué aux associés de manière à atteindre pour les Parts Sociales le même résultat
économique avec le même rang tel que prévu à l'article 28 des Statuts.
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Chapitre VII. Loi applicable

Art. 30. Loi Applicable. Toutes les matières qui ne sont pas régies par les Statuts seront réglées conformément aux
Lois, en particulier à la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est clôturée.

Frais

Les frais, dépenses, honoraires et charges de toute nature payable par la Société en raison du présent acte sont évalués
à six mille euros (EUR 6.000).

Le notaire soussigné qui connaît et parle la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande du comparant ci-
avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande du même comparant,
en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au comparant connu du notaire soussigné par ses nom, prénom
usuel, état et demeure, il a signé avec, le notaire soussigné, notaire le présent acte.

Signé: A. JAGER, G. LECUIT.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 16 février 2010. Relation: LAC/2010/7092. Reçu soixante-quinze euros (EUR
75,-)

Le Receveur (signé): F. SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 6 avril 2010.

Référence de publication: 2010047306/1050.

(100048809) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2010.

Silver Wheaton Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 130.691.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 58266 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010046836/10.

(100048561) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2010.

Sabre International (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 1.133.545,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 125.396.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2010046837/11.

(100048078) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2010.

S.C.P. S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2211 Luxembourg, 1, rue de Namur.

R.C.S. Luxembourg B 138.120.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 7 avril 2010.

Référence de publication: 2010046838/10.

(100048587) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2010.

47362



Altraplan Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8308 Capellen, 38, Parc d'Activités de Capellen.

R.C.S. Luxembourg B 55.381.

Extrait de l'assemblée générale extraordinaire de la Société du 7 avril 2010

En date du 7 avril 2010, l'assemblée générale de la Société a pris la résolution suivante:
d'accepter les démissions des personnes suivantes en tant qu'administrateurs de la Société:
- Madame Juanita Studen-Kiliaan, avec effet au 29 mars 2010
- Monsieur Machiel Jansen Schoonhoven, avec effet au 24 mars 2010
- Madame Sally Rocker, avec effet au 22 mars 2010
- Monsieur Henk Raue, avec effet au 26 mars 2010
Le conseil d'administration de la Société se compose désormais des personnes suivantes:
Monsieur Clive Malcolm Griffiths
Monsieur Paul Wolff
Monsieur Thierry Porté
Monsieur Michel Wolter
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 8 avril 2010.
ALTRAPLAN LUXEMBOURG SA.
Signature

Référence de publication: 2010047588/23.
(100048911) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2010.

PL Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 151.047.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 58294 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2010046839/10.
(100048534) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2010.

Infra-Invest 2, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 150.941.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 58230 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2010046841/10.
(100048052) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2010.

Investmon S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1148 Luxembourg, 16, rue Jean l'Aveugle.

R.C.S. Luxembourg B 152.206.

Statuts coordonnés, suite à une Assemblée Générale Extraordinaire reçue par Maître Carlo WERSANDT, notaire de
résidence à Luxembourg, en date du 25 mars 2010, déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 7 avril 2010.
C. WERSANDT
Notaire

Référence de publication: 2010046842/13.
(100048020) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2010.
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Roccia S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2530 Luxembourg, 4, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 132.190.

Extrait des résolutions de l'Assemblée Générale Ordinaire du 11 mars 2010

Il a été décidé lors de l'assemblée générale de la société ROCCIA S.A. de prendre les résolutions suivantes avec effet
au 01/04/2010:

- transférer le siège social de la société au:

4, rue Henri Schnadt, L-2530 Luxembourg
- accepter la démission en tant qu'administrateur de la société de FamilyTrust Management Europe S.A.
- nommer au poste d'administrateur jusqu'à l'assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2014:
* Monsieur Claude Arend, né le 21 mai 1963 à Luxembourg, domicilié au 7, rue Thomas Edison, L-1445 Luxembourg-

Strassen
* Monsieur Max Galowich, né le 30 juillet 1965 à Luxembourg, domicilié professionnellement au 4, rue Henri Schnadt,

L-2530 Luxembourg;
* Monsieur Dan Epps, né le 25 juillet 1969 à Echternach, domicilié professionnellement au 4, rue Henri Schnadt, L-2530

Luxembourg

Luxembourg, le 11 mars 2010. Signature.

Référence de publication: 2010048068/21.
(100049386) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2010.

Highrock S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 30.972.000,00.
Siège social: L-1114 Luxembourg, 3, rue Nicolas Adames.

R.C.S. Luxembourg B 146.822.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Grevenmacher.
Joseph GLODEN
Notaire

Référence de publication: 2010046844/13.
(100047965) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2010.

Global Energy Trading S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1736 Senningerberg, 1B, Heienhaff.

R.C.S. Luxembourg B 146.362.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 58318 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2010046846/10.
(100048548) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2010.

Green for Growth Fund, Southeast Europe SA, SICAV-SIF, Société d'Investissement à Capital Variable -
Fonds d'Investissement Spécialisé,

(anc. Southeast Europe Energy Efficiency Fund SA, SICAV-SIF).
Siège social: L-2449 Luxembourg, 14, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 150.164.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Belvaux, le 7 avril 2010.

Référence de publication: 2010046847/12.
(100048308) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2010.
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Glacier Re Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: CHF 283.936.128,00.
Siège social: L-2341 Luxembourg, 5, rue du Plébiscite.

R.C.S. Luxembourg B 104.275.

Le présent document est établi en vue de mettre à jour les adresses inscrites auprès du Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg concernant Monsieur Richard Etridge et Quantum Partners Ltd, associés de la Société:

L'adresse personnelle de Monsieur Richard Etridge est désormais: Fliederstrasse, 16, 8006 Zürich, Suisse.

En date du 27 novembre 2007, le nom de l'associé Quantum Partners LDC a été changé en Quantum Partners Ltd.
et le type d'organisation a été changé de "exempted limited duration company" en "exempted limited company".

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er avril 2010.

Pour Glacier Re Holdings S. à r. l.
SGG Corporate Services SA
Mandataire
Signatures

Référence de publication: 2010046916/19.

(100048252) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2010.

Credit Suisse Calmar Investments (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2180 Luxembourg, 5, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 143.900.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 58258 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010046850/10.

(100048479) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2010.

ConAgra Foods Luxembourg Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 151.843.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 58232 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010046851/10.

(100048101) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2010.

Cesare Fiorucci Finco, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 106.359.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 58252 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010046852/10.

(100048450) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2010.

Cesare Fiorucci, Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 106.233.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 58251 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010046853/10.

(100048363) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2010.

LuxCo 114 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 152.296.

STATUTES

In the year two thousand ten, on the eighteenth day of March.

Before Us, Maître Gérard LECUIT, notary residing in Luxembourg.

There appeared:

TMF CORPORATE SERVICES S.A., a société anonyme, with registered office in L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer,
R.C.S. Luxembourg B 84.993,

here represented by Ms Christelle FRIIO, employee, residing professionally in Luxembourg,

by virtue of a proxy under private seal, dated on 16 March 2010.

The said proxy, signed ne varietur, will remain annexed to the present deed for the purpose of registration.

Such appearing party, represented as indicated above, has drawn up the following articles of a limited liability company
to be incorporated.

Art. 1. There is hereby established a limited liability company (société à responsabilité limitée) which will be governed
by the laws in force and by the present articles of association.

Art. 2. The company's name is LuxCo 114 S.à r.l.

Art. 3. The object of the corporation is the taking of participating interests, in whatsoever form, in other Luxembourg
or foreign companies, and the management, control and development of such participating interests.

The corporation may by way of contribution, subscription, option, sale or by any other way, acquire movables of all
kinds and may realize them by way of sale, exchange, transfer or otherwise.

The corporation may also acquire and manage all patents and other rights deriving from these patents or comple-
mentary thereto.

The corporation may grant loans, advances and guarantees to the affiliated companies and to any other corporations
in which it takes some direct or indirect interest.

The corporation may moreover carry out any commercial, industrial or financial operations, in respect of either
moveable or immoveable property, that it may deem of use in the accomplishment of its object.

Art. 4. The registered office of the company is established in Luxembourg.

It may be transferred to any other place of the Grand Duchy of Luxembourg by decision of the shareholders.

If extraordinary events of a political or economic nature which might jeopardize the normal activity at the registered
office or the easy communication of this registered office with foreign countries occur or are imminent, the registered
office may be transferred abroad provisionally until the complete cessation of these abnormal circumstances. Such decision
will have no effect on the company's nationality. The declaration of the transfer of the registered office will be made and
brought to the attention of third parties by the organ of the company which is best situated for this purpose under the
given circumstances.

Art. 5. The company is established for an unlimited duration.

Art. 6. The corporate capital is set at twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500), represented by five hundred
(500) shares of twenty-five Euro (EUR 25) each.

Art. 7. The shares in the company may be transferred freely between the partners. They may not be transferred inter
vivos to persons other than the partners, unless all the partners so agree.

Art. 8. The company shall not be dissolved by death, prohibition, bankruptcy or insolvency of a partner.

Art. 9. The personal creditors, beneficiaries or heirs of a partner may not, for any reason whatsoever, have seals placed
on the assets and documents belonging to the company.

Art. 10. The company shall be administered by one or more managers, who need not necessarily be partners, appointed
by the meeting of partners, which may revoke them at any time.

If several managers have been appointed, they will constitute a Board of Managers.

Each manager is appointed for an unlimited period.
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The company shall be bound by the sole signature of its single manager, and, in case of plurality of managers, by the
joint signature of two managers.

The Board of Managers may delegate part of its power for specific tasks to one or several ad hoc agents (either member
of the Board of Managers or not) and may revoke such appointments at any time.

The Board of Managers will determine the agent(s)' responsibilities and his/their remuneration (if any), the duration
of the period of representation and any other relevant conditions of his/their agency.

Art. 11. Each partner may participate in collective decision-making, whatever the number of shares he holds. Each
partner shall have a number of votes equal to the number of shares in the company he holds. Each partner may be validly
represented at meetings by a person bearing a special power of attorney.

When and as long as all the shares are held by one person, the company is a one person company in the sense of
article 179(2) of the amended law concerning trade companies; in this case, the articles 200-1 and 200-2 among others
of the same law are applicable, i.e. any decision of the single shareholder as well as any contract between the latter and
the company must be recorded in writing and the provisions provisions regarding the general shareholders' meeting are
not applicable.

Art. 12. The manager(s) shall not contract any personal obligation in respect of the commitments properly undertaken
by him/them in the name of the company by virtue of his/their function.

Art. 13. In case of plurality of managers, the decisions of the managers are taken by meeting of the board of managers.

Any and all managers may participate in a meeting of the board of managers by phone, videoconference, or any other
suitable telecommunication means allowing all persons participating in the meeting to hear each other at the same time.

Such participation in a meeting is deemed equivalent to participation in person at a meeting of the managers.

Resolutions in writing approved and signed by all managers shall have the same effect as resolutions passed at the
managers' meeting.

In such cases, resolutions or decisions shall be expressly taken, either formulated by written circular, transmitted by
ordinary mail, electronic mail or telecopier, or by phone, teleconferencing or any other suitable telecommunication means.

Art. 14. The collective resolutions are validly taken only if they are adopted by shareholders representing more than
half of the corporate capital. Nevertheless, decisions amending the articles of association can be taken only by the majority
of the shareholders representing three-quarters of the corporate capital.

Art. 15. The company's financial year shall commence on the first day of January and end on the thirty-first day of
December each year.

Art. 16. Each year, on the thirty-first of December, the accounts shall be closed and the management shall draw up an
inventory indicating the value of the company's assets and liabilities.

Art. 17. Each shareholder may inspect the annual accounts at the registered office of the company during the fifteen
days preceding their approval.

Art. 18. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the general expenses, the social charges,
the amortizations and the provisions represents the net profit of the company. Each year five percent (5%) of the net
profit will be deducted and appropriated to the legal reserve. These deductions and appropriations will cease to be
compulsory when the reserve amounts to ten percent (10%) of the corporate capital, but they will be resumed until the
complete reconstitution of the reserve, if at a given moment and for whatever reason the latter has been touched. The
balance is at the shareholders' free disposal.

Art. 19. The managers may at all times during the financial year, resolve to distribute interim dividends, in compliance
with the legal provisions.

Art. 20. When the company is wound up, it shall be liquidated by one or more liquidators, who need not necessarily
be partners, appointed by the partners, who shall determine their powers and emoluments.

Art. 21. For all matters not covered by the present memorandum and Articles of Incorporation, the partners shall
refer to and abide by the legal provisions.

Subscription and payment

The Articles of Incorporation having thus been drawn up, the five hundred (500) shares have been subscribed by the
sole shareholder TMF CORPORATE SERVICES S.A., prenamed and fully paid up in cash so that the amount of twelve
thousand five hundred Euro (EUR 12,500) is as of now at the free disposal of the company, evidence hereof having been
given to the undersigned notary.

Transitory provision

The first fiscal year will begin now and will end on the thirty-first of December two thousand and ten.
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Valuation of the costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
corporation incurs or for which it is liable by reason of its organization, is approximately one thousand Euro (EUR 1,000).

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the company, the sole shareholder representing the entire corporate capital
has taken the following resolutions:

1. The number of managers is set at one.

2. Is appointed as manager for an unlimited period:

TMF CORPORATE SERVICES S.A., prenamed.

The company is validly committed in all circumstances by the sole signature of the manager.

3. The address of the company is fixed in L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in French followed by an English version. On request of the same appearing person
and in case of divergences between the French and the English texts, the English version will be prevailing.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day indicated at the beginning of this deed.

The document having been read to the person appearing, who is known to the notary by her surname, first name, civil
status and residence, the said person signed together with Us notary this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le dix-huit mars.

Par-devant Maître Gérard LECUIT, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:

TMF CORPORATE SERVICES S.A., société anonyme, ayant son siège social à L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer,
R.C.S. Luxembourg B 84.993,

ici représentée par Madame Christelle FRIIO, employée privée, demeurant professionnellement à Luxembourg,

en vertu d'une procuration sous seing privé, datée du 16 mars 2010,

laquelle procuration, paraphée ne varietur, restera annexée au présent acte pour être formalisée avec celui-ci.

Ladite comparante, représentée comme indiqué ci-avant, a prié le notaire instrumentant d'arrêter ainsi qu'il suit les
statuts d'une société à responsabilité limitée à constituer.

Art. 1 er .  II est formé par les présentes une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois en vigueur et
par les présents statuts.

Art. 2. La société prend la dénomination de LuxCo 114 S.à r.l.

Art. 3. La société a pour objet la prise d'intérêts, sous quelque forme que ce soit, dans d'autres sociétés luxembour-
geoises ou étrangères, ainsi que la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

Elle peut notamment acquérir par voie d'apport, de souscription, d'option, d'achat et de toute autre manière des
valeurs mobilières de toutes espèces et les réaliser par voie de vente, cession, échange ou autrement.

La société peut également acquérir et mettre en valeur tous brevets et autres droits se rattachant à ces brevets ou
pouvant les compléter.

La société peut emprunter et accorder aux sociétés dans lesquelles elle participe ou auxquelles elle s'intéresse direc-
tement ou indirectement tous concours, prêts, avances ou garanties.

Elle pourra faire en outre toutes opérations commerciales, industrielles et financières, tant mobilières qu'immobilières
qui peuvent lui paraître utiles dans l'accomplissement de son objet.

Art. 4. Le siège social est établi à Luxembourg.

Il pourra être transféré en tout autre lieu du Grand-Duché de Luxembourg par décision des associés.

Au cas où des événements extraordinaires d'ordre politique ou économique de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège
social pourra être transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète des circonstances anormales. Une
telle décision n'aura aucun effet sur la nationalité de la société. La déclaration de transfert de siège sera faite et portée à
la connaissance des tiers par l'organe de la société qui se trouvera le mieux placé à cet effet dans les circonstances données.

Art. 5. La société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500), représenté par cinq cents (500) parts
sociales de vingt-cinq euros (EUR 25) chacune.
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Art. 7. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Elles ne peuvent être cédées entre vifs à des non-
associés qu'avec l'agrément de tous les associés.

Art. 8. La société n'est pas dissoute par le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un associé.

Art. 9. Les créanciers personnels, ayants droit ou héritiers d'un associé ne pourront, pour quelque motif que ce soit,
faire apposer des scellés sur les biens et documents de la société.

Art. 10. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés et à tout moment révocables
par l'assemblée des associés.

Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront un Conseil de Gérance.
Chaque gérant est nommé pour une période indéterminée.
En cas de gérant unique, la société est engagée par la signature individuelle de celui-ci, et, en cas de pluralité de gérants,

par la signature conjointe de deux gérants.
Le Conseil de Gérance peut déléguer une partie de ses pouvoirs pour des tâches particulières à un ou plusieurs

mandataires ad hoc (membres du Conseil de Gérance ou non) et peut révoquer de telles nominations à tout moment.
Le Conseil de Gérance déterminera la responsabilité du/des mandataire(s) et sa/leur rémunération (le cas échéant),

la durée du mandat ainsi que toute autre modalité propre au mandat.

Art. 11. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède. Chaque associé peut se faire vala-
blement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Lorsque, et aussi longtemps qu'un associé réunit toutes les parts sociales entre ses seules mains, la société est une
société unipersonnelle au sens de l'article 179 (2) de la loi modifiée sur les sociétés commerciales; dans cette éventualité,
les articles 200-1 et 200-2, entre autres, de la même loi sont d'application, c'est-à-dire chaque décision de l'associé unique
ainsi que chaque contrat entre celui-ci et la société doivent être établis par écrit et les clauses concernant les assemblées
générales des associés ne sont pas applicables.

Art. 12. Le ou les gérants ne contractent, en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par lui/eux au nom de la société.

Art. 13. En cas de pluralité de gérants, les décisions des gérants sont prises en réunions du conseil de gérance.
Tout gérant peut assister à une réunion du conseil de gérance s'il intervient par téléphone, vidéoconférence, ou tout

autre moyen de télécommunication approprié et permettant à toutes les personnes participant à la réunion de commu-
niquer à un même moment.

La participation à une réunion du conseil de gérance par de tels moyens est réputée équivalente à une participation
en personne.

Les résolutions écrites approuvées et signées par tous les gérants auront le même effet que les résolutions prises en
conseil de gérance.

Dans ce cas, les résolutions ou décisions doivent être expressément prises, soit formulées par écrit par voie circulaire,
par courrier ordinaire, électronique ou télécopie, soit par téléphone, téléconférence ou autre moyen de télécommuni-
cation approprié.

Art. 14. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social. Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des statuts ne
pourront être prises qu'à la majorité des associés représentant les trois quarts du capital social.

Art. 15. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 16. Chaque année, au trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et la gérance dresse un inventaire com-
prenant l'indication des valeurs actives et passives de la société.

Art. 17. Tout associé peut prendre au siège social de la société communication des comptes annuels pendant les quinze
jours qui précéderont son approbation.

Art. 18. L'excédent favorable du compte des profits et pertes, après déduction des frais généraux, charges sociales,
amortissements et provisions, constitue le bénéfice net de la société.

Chaque année, cinq pour cent (5%) du bénéfice net seront prélevés et affectés à la réserve légale. Ces prélèvements
et affectations cesseront d'être obligatoires lorsque la réserve aura atteint un dixième du capital social, mais devront être
repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de réserve se
trouve entamé. Le solde est à la libre disposition des associés.

Art. 19. Les gérants peuvent, à tout moment pendant l'année fiscale, décider de distribuer des dividendes intérimaires,
en se conformant aux dispositions légales.

Art. 20. Lors de la dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui en fixeront les pouvoirs et les émoluments.
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Art. 21. Pour tout ce qui n'est pas prévu par les présents statuts, les associés se réfèrent et se soumettent aux
dispositions légales.

Souscription et Libération

Les statuts ayant été ainsi arrêtés, les cinq cents (500) parts sociales ont été souscrites par l'associée unique TMF
CORPORATE SERVICES S.A., précitée et entièrement libérées par versement en espèce, de sorte que la somme de
douze mille cinq cents euros (EUR 12.500) est dès à présent à la libre disposition de la société ainsi qu'il en a été justifié
au notaire instrumentant.

Disposition transitoire

Le premier exercice commencera aujourd'hui et se terminera le trente et un décembre deux mille dix.

Evaluation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et changes, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, est évalué à environ mille euros (EUR 1.000).

Décisions de l'associée unique

Immédiatement après la constitution de la société l'associée unique, représentant l'intégralité du capital social, a pris
les résolutions suivantes:

1.- Le nombre des gérants est fixé à un.

2.- Est nommée gérante pour une durée indéterminée:

TMF CORPORATE SERVICES S.A., précitée.

La société est engagée, en toutes circonstances, par la seule signature du gérant unique.

3.- L'adresse de la société est fixée à L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête de la personne com-
parante les présents statuts sont rédigés en français, suivis d'une version anglaise; à la requête de la même personne et
en cas de divergence entre le texte français et le texte anglais, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire de la comparante, connue du notaire instrumentant par
son nom, prénom usuel, état et demeure, elle a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: C. FRIIO, G. LECUIT.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 22 mars 2010. Relation: LAC/2010/12556. Reçu soixante-quinze euros (EUR
75,-).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

POUR COPIE CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 9 avril 2010. G. LECUIT.

Référence de publication: 2010048160/240.

(100050001) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2010.

T.S.C.I. S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3598 Dudelange, 13, route de Zoufftgen.

R.C.S. Luxembourg B 64.287.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 6 avril 2010.
Pour copie conforme
Pour la société
Maître Jean SECKLER
Notaire

Référence de publication: 2010046857/14.

(100048484) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2010.
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VPS Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 151.797.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2010046854/10.

(100048080) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2010.

VPS Group S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 151.851.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2010046855/10.

(100048079) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2010.

Stili S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2132 Luxembourg, 2-4, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 93.470.

Lors de l'Assemblée Générale des actionnaires, tenue le 29 mars 2010, il a été résolu ce qui suit:

1. De ré-élire M. Mats HOFFSTEN comme membre au conseil des administrateurs jusqu'à la prochaine assemblée
générale des actionnaires.

2. De ré-élire M. Peter ENGELBERG et M. Gilles WECKER, demeurant professionnellement au 2-4 Avenue Marie-
Thérèse, L-2132 Luxembourg comme membres au conseil des administrateurs jusqu'à la prochaine assemblée générale
des actionnaires.

3. De ré-élire MODERN TREUHAND S.A. située au 2-4 Avenue Marie-Thérèse, L-2132 Luxembourg comme com-
missaire aux comptes de la société jusqu'à la prochaine assemblée générale des actionnaires.

Fiona FINNEGAN / Gilles WECKER.

At the Annual General Meeting of shareholders held at the registered office of the Company on March 29 th 2010, it
has been resolved the following:

1. To reelect Mr. Mats HOFFSTEN as director of the Company until the next annual shareholders' meeting.

2. To reelect Mr. Peter ENGELBERG and Mr. Gilles WECKER residing professionally at 2-4 Avenue Marie-Thérèse,
L-2132 Luxembourg, as directors of the Company until the next annual shareholders' meeting.

3. To reelect MODERN TREUHAND S.A. situated at 2-4 Avenue Marie-Thérèse, L-2132 Luxembourg as the statutory
auditor of the company until the next annual shareholders' meeting.

Fiona Finnegan / Gilles Wecker.

Référence de publication: 2010048263/24.

(100050216) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2010.

Spir S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 141.903.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 16 mars 2010.

Référence de publication: 2010046858/10.

(100048588) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2010.
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Socazur S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8019 Strassen, 2, rue du Bois.

R.C.S. Luxembourg B 102.213.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire
des actionnaires en date du 24 mars 2010 sur l'exercice 2009 à Luxembourg

L'assemblée générale constate que les mandats des administrateurs et du commissaire aux comptes sont venus à
échéance.

L'assemblée générale décide de renouveler les mandats des administrateurs jusqu'à l'assemblée générale de l'année
2016 comme suit:

Weinand Romy, administrateur, avec adresse à L-8019 Strassen, 2, rue du Bois

Henschen-Haas Monique, administrateur, avec adresse à L-2241 Luxembourg, 20, rue Tony Neuman

L'assemblée générale décide de remplacer Monsieur Norbert Weinand, administrateur, avec adresse à L-2213 Lu-
xembourg, 8, rue de Nassau par Monsieur Raymond Henschen, administrateur, avec adresse à L-2241 Luxembourg, 20,
rue Tony Neuman.

Il terminera son mandat à l'assemblée générale de l'année 2016.

L'assemblée générale décide de renouveler le mandat de l'administrateur-délégué jusqu'à l'assemblée générale de l'an-
née 2016 comme suit:

Weinand Romy, administrateur-délégué, avec adresse à L-8019 Strassen, 2, rue du Bois

L'administrateur-délégué a le pouvoir de signature individuelle pour engager la société.

L'assemblée générale décide de renouveler le mandat du commissaire aux comptes jusqu'à l'assemblée générale de
l'année 2016 comme suit:

Fiduplan S.A., RCS B 44.563, avec adresse à L-1635 Luxembourg, 87, allée Léopold Goebel.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Fiduplan S.A.
Signature

Référence de publication: 2010047913/30.

(100049843) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2010.

Agence Immobilière Manuel CARDOSO S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5850 Howald, 1, rue Sangenberg.

R.C.S. Luxembourg B 50.368.

Les statuts coordonnés de la prédite société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Aloyse BIEL
Notaire

Référence de publication: 2010046862/11.

(100048185) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2010.

Optimoil Technologies S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2526 Luxembourg, 12, rue Schröbilgen.

R.C.S. Luxembourg B 146.752.

Les statuts coordonnés de la prédite société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Aloyse BIEL
Notaire

Référence de publication: 2010046863/11.

(100048190) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2010.
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Caloritherme S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3839 Schifflange, 38, rue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 35.076.

Les statuts coordonnés de la prédite société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Aloyse BIEL
Notaire

Référence de publication: 2010046864/11.

(100048191) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2010.

Lexser S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3225 Bettembourg, Z.I. du Schéleck II.

R.C.S. Luxembourg B 102.570.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale extraordinaire du 15 janvier 2010.

Il résulte des délibérations prises lors de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la Société tenue au
siège social en date du 15 janvier 2010, que l'assemblée générale des actionnaires prend acte et décide d'accepter la
démission de son mandat de commissaire aux comptes de la Société LEXSER S.A. avec effet au 1 er janvier 2009, de
Monsieur Richard GAUTHROT.

L'assemblée générale des actionnaires décide de nommer, avec effet au 1 er janvier 2009, la Société MAZARS S.A. sise
10A, rue Henri Schnadt à L-2530 LUXEMBOURG, en tant que nouveau réviseur d'entreprises.

Leurs mandats prendront fin lors de l'Assemblée Générale Annuelle appelée à statuer sur les comptes de l'exercice
clos au 31 décembre 2009.

Luxembourg, le 15 janvier 2010.
Pour extrait conforme
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2010048248/21.

(100050455) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2010.

G4S Technologies S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2413 Luxembourg, 14, rue du Père Raphaël.

R.C.S. Luxembourg B 19.541.

Les statuts coordonnés de la prédite société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Aloyse BIEL
Notaire

Référence de publication: 2010046865/11.

(100048194) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2010.

MSREF VI Cobra S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 64, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 128.462.

Les comptes de liquidation au 28 Février 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2010046866/11.

(100048049) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2010.
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Udo Michels S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6440 Echternach, 57, rue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 152.249.

STATUTEN

Im Jahre zwei tausend zehn.
Den ersten April.
Vor dem unterzeichneten Fernand UNSEN, Notar mit Amtssitz in Diekirch (Grossherzogtum Luxemburg), in Ver-

tretung seines verhinderten Kollegen Henri BECK, Notar mit dem Amtssitz in Echternach (Grossherzogtum Luxemburg),
welch letztgenannter Depositar der gegenwärtigen Urkunde bleibt.

Ist erschienen:
Herr Udo MICHELS, Schreinermeister, wohnhaft in D-54646 Bettingen, Burgstrasse 1A,
Welcher Komparent hier vertreten ist durch Frau Peggy SIMON, Privatbeamtin, wohnhaft in Berdorf, aufgrund einer

Vollmacht unter Privatschrift vom 29. März 2010,
welche Vollmacht, nach gehöriger "ne varietur" Paraphierung durch die Bevollmächtigte und dem amtierenden Notar,

gegenwärtiger Urkunde als Anlage beigebogen bleibt um mit derselben einregistriert zu werden.
Welcher Komparent, vertreten wie vorerwähnt, den instrumentierenden Notar ersuchte, folgende Gesellschafts-

gründung zu beurkunden:

Titel I. Name, Sitz, Zweck, Dauer

Art. 1. Es wird hiermit eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung gegründet, welche durch gegenwärtige Satzung
sowie durch die zutreffenden gesetzlichen Bestimmungen geregelt ist.

Die Gesellschaft kann einen oder mehrere Gesellschafter haben.

Art. 2. Die Gesellschaft trägt die Bezeichnung "UDO MICHELS S.à r.l."

Art. 3. Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in Echternach.
Er kann durch eine Entscheidung des oder der Gesellschafter in eine andere Ortschaft des Grossherzogtums Luxem-

burg verlegt werden.

Art. 4. Die Gesellschaft hat zum Zweck den Handel mit Fensterbauelementen.
Die Gesellschaft kann alle Tätigkeiten ausführen die sich direkt oder indirekt auf den Gesellschaftszweck beziehen oder

denselben fördern.

Art. 5. Die Gesellschaft ist für eine unbegrenzte Dauer gegründet.

Titel II. Gesellschaftskapital, Anteile

Art. 6. Das Gesellschaftskapital beträgt ZWÖLF TAUSEND FÜNF HUNDERT EURO (€ 12.500,-), aufgeteilt in EIN
HUNDERT (100) Anteile von je EIN HUNDERT FÜNFUNDZWANZIG EURO (€ 125,-), welche integral durch Herrn
Udo MICHELS, Schreinermeister, wohnhaft in D-54646 Bettingen, Burgstrasse 1A, übernommen wurden.

Art. 7. Im Falle von mehreren Gesellschaftern sind die Anteile zwischen ihnen frei übertragbar.
Das Abtreten von Gesellschaftsanteilen unter Lebenden an Nichtgesellschafter bedarf der Genehmigung der anderen

Gesellschafter, welche drei Viertel (3/4) des Gesellschaftskapitals vertreten.
Die Übertragungen sind der Gesellschaft und Dritten gegenüber erst rechtswirksam, nachdem sie gemäss Artikel 1690

des Zivilgesetzbuches der Gesellschaft zugestellt, oder von ihr in einer notariellen Urkunde angenommen worden sind.

Titel III. Verwaltung und Vertretung

Art. 8. Die Beschlüsse werden durch den alleinigen Gesellschafter gemäss Artikel 200-2 des Gesetzes vom 18. Sep-
tember 1933 sowie dasselbe abgeändert worden ist, gefasst.

Die Verträge zwischen der Gesellschaft und dem alleinigen Gesellschafter unterliegen ebenfalls den Bestimmungen
dieses Artikels.

Art. 9. Solange die Zahl der Gesellschafter fünfundzwanzig (25) nicht übersteigt, steht es dem Geschäftsführer frei, die
Gesellschafter in Generalversammlungen zu vereinigen. Falls keine Versammlung abgehalten wird, erhält jeder Gesell-
schafter den genau festgelegten Text der zu treffenden Beschlüsse und gibt seine Stimme schriftlich ab.

Eine Entscheidung wird nur dann gültig getroffen, wenn sie von Gesellschaftern, die mehr als die Hälfte des Kapitals
vertreten, angenommen wird. Ist diese Zahl in einer ersten Versammlung oder schriftlichen Befragung nicht erreicht
worden, so werden die Gesellschafter ein zweites Mal durch Einschreibebrief zusammengerufen oder befragt und die
Entscheidungen werden nach der Mehrheit der abgegebenen Stimmen getroffen, welches auch der Teil des vertretenen
Kapitals sein mag.
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Jeder Gesellschafter ist stimmberechtigt ganz gleich wie viele Anteile er hat. Er kann so viele Stimmen abgeben wie er
Anteile hat. Jeder Gesellschafter kann sich rechtmässig bei der Gesellschafterversammlung auf Grund einer Sondervoll-
macht vertreten lassen.

Art. 10. Die Gesellschaft wird verwaltet durch einen oder mehrere Geschäftsführer, welche nicht Teilhaber der Ge-
sellschaft sein müssen.

Die Ernennung der Geschäftsführer erfolgt durch den alleinigen Gesellschafter beziehungsweise durch die Gesell-
schafterversammlung, welche die Befugnisse und die Dauer der Mandate des oder der Geschäftsführer festlegt.

Als einfache Mandatare gehen der oder die Geschäftsführer durch ihre Funktion(en) keine persönlichen Verpflichtun-
gen bezüglich der Verbindlichkeiten der Gesellschaft ein. Sie sind jedoch für die ordnungsgemässe Ausführung ihres
Mandates verantwortlich.

Art. 11. Das Geschäftsjahr beginnt am 1. Januar und endigt am 31. Dezember eines jeden Jahres.

Art. 12. Über die Geschäfte der Gesellschaft wird nach handelsüblichem Brauch Buch geführt.

Am Ende eines jeden Geschäftsjahres werden durch die Geschäftsführung ein Inventar, eine Bilanz und eine Gewinn-
und Verlustrechnung aufgestellt, gemäss den diesbezüglichen gesetzlichen Bestimmungen.

Ein Geschäftsbericht muss gleichzeitig abgegeben werden. Am Gesellschaftssitz kann jeder Gesellschafter während der
Geschäftszeit Einsicht in die Bilanz und in die Gewinn- und Verlustrechnung nehmen.

Die Bilanz sowie die Gewinn- und Verlustrechnung werden dem oder den Gesellschaftern zur Genehmigung vorgelegt.
Diese äussern sich durch besondere Abstimmung über die Entlastung der Geschäftsführung.

Der Kreditsaldo der Bilanz wird nach Abzug aller Unkosten sowie des Beitrages zur gesetzlichen Reserve der Gene-
ralversammlung der Gesellschafter beziehungsweise dem alleinigen Gesellschafter zur Verfügung gestellt.

Art. 13. Beim Ableben des alleinigen Gesellschafters oder einem der Gesellschafter erlischt die Gesellschaft nicht,
sondern wird durch oder mit den Erben des Verstorbenen weitergeführt.

Titel IV. Auflosung und Liquidation

Art. 14. Im Falle der Auflösung der Gesellschaft wird die Liquidation durch einen oder mehrere von dem alleinigen
Gesellschafter oder der Gesellschafterversammlung ernannten Liquidatoren, die keine Gesellschafter sein müssen, durch-
geführt.

Der alleinige Gesellschafter beziehungsweise die Gesellschafterversammlung legt deren Befugnisse und Bezüge fest.

Art. 15. Für sämtliche nicht vorgesehenen Punkte gilt das Gesetz vom 18. September 1933 über die Gesellschaften
mit beschränkter Haftung, sowie das Gesetz vom 10. August 1915 über die Handelsgesellschaften und deren Abände-
rungen.

Einzahlung des Gesellschaftskapitals

Alle Anteile wurden voll in bar eingezahlt, so dass der Betrag von ZWÖLF TAUSEND FÜNF HUNDERT EURO (€
12.500,-) der Gesellschaft von heute an zur Verfügung steht, wie dies dem unterzeichneten Notar ausdrücklich nachge-
wiesen wurde.

Übergangsbestimmung

Das erste Geschäftsjahr beginnt am Tage der Gründung der Gesellschaft und endigt am 31. Dezember 2010.

Kosten

Die Kosten, welche der Gesellschaft zum Anlass ihrer Gründung entstehen, werden abgeschätzt auf den Betrag von
ungefähr ein tausend Euro (€ 1.000,-).

Erklärung

Der Komparent, vertreten wie vorerwähnt, erklärt, dass der unterfertigte Notar ihm Kenntnis gegeben hat davon,
dass die Gesellschaft erst nach Erhalt der Handelsermächtigung ihre Aktivitäten aufnehmen kann.

Generalversammlung

Sofort nach der Gründung, hat der alleinige Gesellschafter folgende Beschlüsse gefasst:

a) Zum Geschäftsführer der Gesellschaft wird für eine unbestimmte Dauer ernannt:

Herr Udo MICHELS, Schreinermeister, wohnhaft in D-54646 Bettingen, Burgstrasse 1A.

b) Die Gesellschaft wird in allen Fällen durch die alleinige Unterschrift des Geschäftsführers rechtsgültig vertreten und
verpflichtet.

c) Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in L-6440 Echternach, 57, rue de la Gare.

WORÜBER URKUNDE, aufgenommen in Diekirch, am Datum wie eingangs erwähnt.
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Nach Vorlesung alles Vorstehenden an die Bevollmächtigte des Komparenten, dem Notar nach Namen, gebräuchli-
chem Vornamen, Stand und Wohnort bekannt, hat dieselbe mit dem Notar die gegenwärtige Urkunde unterschrieben.

Gezeichnet: P. SIMON, Fernand UNSEN.

Enregistré à Echternach, le 06 avril 2010. Relation: ECH/2010/475. Reçu soixante-quinze euros 75,00.-€

Le Receveur (signé): J.-M. MINY.

FÜR GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG, auf Begehr erteilt, zwecks Hinterlegung auf dem Handels- und Gesell-
schaftsregister.

Echternach, den 7. April 2010.

Référence de publication: 2010046617/113.

(100048547) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2010.

Mondialfood, S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3225 Bettembourg, Zone Industrielle Scheleck II.

R.C.S. Luxembourg B 68.186.

Extrait des résolutions de l'Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires tenue le 29 mars 2010 à Bettembourg

L'assemblée décide de reconduire les mandats d'administrateurs de:

- Monsieur Massimo SALCICCIA, né à Dudelange (Luxembourg) le 31 mai 1971, demeurant à L-3583 Dudelange - 3,
An der Soibelkaul;

- Madame Marisa SALCICCIA-BOSSI, née à Gualdo Tadino (Italie) le 2 décembre 1951, demeurant à L-3225 Bettem-
bourg - Z.I. Scheleck II;

- Madame Giosiana SALCICCIA-SORCINELLI, née le 17 août 1964 à Dudelange (Luxembourg), demeurant à L-3583
Dudelange - 3, An der Soibelkaul;

jusqu'à l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en l'an 2015.

L'assemblée décide de reconduire le mandat de l'administrateur-délégué de Monsieur Massimo SALCICCIA, né à
Dudelange (Luxembourg) le 31 mai 1971, demeurant à L-3583 Dudelange - 3, An der Soibelkaul, jusqu'à l'assemblée
générale annuelle qui se tiendra en l'an 2015.

L'assemblée décide de reconduire le mandat du commissaire de la société "KOBU S.à r.l.", inscrite au R.C.S. Luxem-
bourg sous le numéro B 84.077, avec siège social à L-2714 Luxembourg, 6-12, rue du Fort Wallis jusqu'à l'assemblée
générale annuelle qui se tiendra en l'an 2015.

Pour extrait sincère et conforme délivré aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 mars 2010.
MONDIALFOOD, S.A.
Massimo SALCICCIA
Administrateur-délégué

Référence de publication: 2010047881/27.

(100049831) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 avril 2010.

TM.A S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 90.616.

Extrait des résolutions prises par le conseil d'administration en date du 13 mars 2010

La démission de Monsieur Claude ZIMMER comme administrateur de la Société est acceptée avec effet au 18 janvier
2010.

Est nommé administrateur avec effet au 18 janvier 2010 Monsieur Luc HANSEN, licencié en administration des affaires,
né le 8 juin 1969 à Luxembourg, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg.
Monsieur Luc HANSEN continuera le mandat de l'administrateur démissionnaire jusqu'à la prochaine assemblée générale
ordinaire durant laquelle cette cooptation sera soumise à ratification.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 15 mars 2010.

Référence de publication: 2010046883/16.

(100048058) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2010.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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